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DES TERRITOIRES 
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Eau, Préservation des Ressources 
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Installations classées 
n° 2014 APC S1C 

< È 

ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
portant autorisation de poursuivre Pexploitation de 

sou atelier de traitement de surface à Tinqueux et Ormes 

Société JEAN ei CHAUMONT & Associés 
20 rue Joseph Cugnot 51430 TINQUEUX 

le préfet 
de la région Champagne-Ardeune 
préfet du département de la Marne 

la convention S'AARHUS, sur l'accès à l'information, la participation du public ay processus décisionnel et l'accès à la 
justice en matière d'environnement, adoptée le 25 juin 1688 par la Commission Économique pour l'Europe des Nations 
Unies ; 
la directive n° 2010TS/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions 
industrieles (prévention et réduction intégrées de la polution) (refonte) 
la directive n° 2008H/CE mocifés du Pariement Européen et du Conseil du 15 janvier 2008 relative 4 la prévention et à 
la réduction intégrées de la pollution 
le code de l'environnement at notamment son titre 1* due ivre V : 
la nomenciature des installations classées : 
l'avêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à Ia réglementation des installations électiques des établissements 
règiementés au titre de la législation sur les installlions classées el susceptibles de présenter des risques d'explosion 
arrêté ministériel du 24 janvier 1997 modifié relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

    

f'arrêté ministérisl du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des 
préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installalans classées pour ls protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 
larrèté ministériel du 28 juin 2004 modifié relatf au bilan de foncdonnement prévu à lamicle R. 12-45 du code de 
l'environnement ; 
l'arété ministériel du 29 juilet 2005 macifié fixant ls fomuiaire du bordereau de sui des déchets dangereux mentionné 
Bl'arlele 4 du décret n° 2005-836 du 30 mel 2005 
l'arêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en comple de la probabllté d'occumence, de la 
chétique, de l'ntensité des effets el de la gravité des conséquences des accidents potentiols dans les étudos de dangers 
des installations classées soumises à autorisation ; 
l'arrêté ministériel du 20 juin 2006 relali aux Inetallatians de traitements de surfaces soumises à autorisation au tire de la 
rubrique 2665 de la nomenclature des installations classées : 
l'arrêté ministériel du 41 Janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaratian annuelle des émissions polluantes et 
des déchots ; 
l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des rlsques aecidentels au sein des Installstions 
classées pour la protection de l'envirannement saurises à autorisation ;   
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arrêté minlstériel du 19 Juillet 2011 modifiant l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 
accidentals au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
l'arrêlé ministériel du 41 mal 2012, fxant la liste des installations classées soumisos à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'anidie R. 516-1 du code de l'environnement, 
l'arrêté ministériel du 31 mat 2012, relatif aux modalités de déterminaüon ct d'actualisation du montant dos garanties 
financières pour la mise en sécurité des installaions classées et des garantes additionnelles en cas de mise en œuvre 
de mesures de gestion de la pollution des sols el des eaux souterraines, 
lo guide pratique pour le dimensionnement des besoins en sau de l'institut national d'études de la sécurité civile, la 
fédération française des sociétés d'assurance et le centre nalianal de prévenflan et de pralectlen, édiion sapembre 2001 
{dosument technique D9) 
l'arêté préfectoral n° 2007-A-741C du 22 juin 2007, autorisant la Soclété JEAN et CHAUMONT et Assaciés à étendre 
l'établissement qu'elle exploite au 20 ruc Joseph Gugnot, zone industrielle du Moulin de l'Écaile à TINQUEUX : 
l'arrêté préfectoral n° 2010-APC-47-IC du 11 mars 2010, fixant les modaltés de survellancé provisoire des rejets de 
substances dangereuses dans l'eau ; 
la demande présentée 18 1° avril 2009 par la Socièté JEAN et CHAUMONT et Associés en vue d'obtenir l'autarisation de 
modller ses Installaons de traitement de surfaces des métaux situéc à la même adiesse, t fours conditions 
d'exploitation ; 
le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
les compléments transmis es 7 jlt 2010, 12 janvier 2011, 30 me 2012, 28 mai 2013fet 10 juin 2015 : 
l'autorisation de déversement des eaux uF6os autros que domestiques au réseau public et la convention spéciale de 
déversement établie par le gestionnaire du réseau le 2 février 2010 ; 
l'avis exprimé par le Service départemental d'incondic ot do socours le 9 juin 2010 ; 
le projet d'arrêté préfectoral complémentaire, porté à la connaissance du demandeur le 7 novembre 201 
l'absence d'observations émis par le demandeur sur co projet d'amêté, par lsttre en date du 14 novembre 2018 ; 
Le rapport et les propositions en date du 20 novembre 2013 de l'inspection des melallaians classées ; 
l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques. en 
date du 42 décembre 2013, au cours duquel le demandeur a été entendu, 
le projet d'arrêté complémentaire porté à la connaissance du domandour par letire recommandée en dato du 
13 décembre 2013, 
l'absence d'observation formulée par le demandeur sur ce projet, ce qui vaut accord tacite de sa part. 

  

Considérant : 

  que la saciété Jean el Chaumont et Associés est autorisée, par Farrêté préfccéoral n° 2007-A-74-1C du 22 juin 2007, à 
oxploitor sur lo tonitoire des communes de TINQUEUX et d'ORMES, des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation en partculler la rubrique n° 2585-22 relalf à l'atiaque chimique de suriaces par 
voie éléctrahique ou chimique, utilisant des liquidos sans miso on couvre de cadmium, le volume total des euvos do 
traitement étant supérieur à 1 600 litres + 
les Inlérêls menlonnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnemont 
les mesures déjà mises en place at cells projetés par l'exploitant ; 
que la mise à jour du tableau des rubriques de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement desquelles relève l'établissement est nécessaire, 
que les modifications Les conditions d'explaïter l'établissoment, notables mais non substantielles, visent à réduire l'impact 
des actités de l'établissement sur l'environnement ét la population, 
que pour faciliter le suivi de l'établissement, l est préférable de réunir les prescriptions applicables à l'établissement dans 
un mêmo arrêté préfectaral et qu'il apparaît nécessaire d'abroger les prescriptions présentes dans l'arrêté préfectaral 
d'autarisation d'exploiter du 22 juin 2007, 
qu'en application des dispositions do l'aricls L. 512-1 du code ds l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée 
que 8i les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spéclle l'arrêté préfectoral, 
que les condlfions d'aménagement et d'oxploitation fixées par l'arêté préfectoral doivent tenir comple, d'une part de 
l'efficacité des meilleures tecmniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la quallté, de la vocation et de 
lutllsetion des milieux environnants, ainsl que de la gestion équilibrée de la reesourco on caux, 
que dans ces conditions, i! convient de compléter et de mettre à jour, conformément à l'article L. 512-7- du code de 
l'environnement, les prescriptions écictées à l'arrêté préfectoral n° 2007-A-74-1C du 22 juin 2007 : 

  

   

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des teitoires de la Marne, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

    

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La SA. Jean et Chaumont et Associés, inscrile au registre du commeres et répertoriée selon son n° SIRET 494087618000 19, 
dont le siège sociel est silué dns la zone industrielle du Moulin de l'Écaile à Tinçueux, doi respecter les dispositions édiclées 
au présent arrété relatif au fonctionnement de ses installations exploitées à la même adresse. sur les territoires dos communcs 
de Tinqueux et d'Ormes. 

  

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

A lexceptlon de Fartiele 1.1.1, les dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n° 2007-A-74C du 22 
juin 2007 sont annulées et remplacées par los dispositions ci-après. 

  

    Los prascriphons du présent ai nt applicables à l'ensemble des installations ; elles se subsllluent en ce qui canceme les 
ielallations précédemment autorisées aux dispositions des autorisations carrespondantes, 

  

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SQUMISES À DÉCLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentlonnés ou non dens la nomencieture, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à mocifier los dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les disposons des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont apalcables aux installations classées soumises à déctaration incluses dans établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

ARTICLE 1. 

  

  

Rubrique Désignation Régime Quantité funité 
Revélement mélalique où Tralement des métaux par netoyage, 
décapege, conversion, polissage, allèque chimique de surisces 
  

2666.24 | {métaux …), par voie électrahtique ou chimique, utilisant des liquidas À 286 2001 
sens mise en œuvre de cadmium, le volume total des cuves de 83) 
traïtomont étant supéricur à 1 S00 litres F 
  Tralement de surface de métaux ou de maNGres Plastques Par un de bains de traitement 

3280 procédé électroiylque ou chimique pour lequel le volume des cuves| A 
afiprtéos au traitomont ost supéricur à 30 mêtres cubes 
Emploi ou stockage de substances et préparations toxiques Iles que ï 
définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations 
visées explcitemont ou par famile par d'autres rubriques de Is 

118122 | nomenclature ainsi que du métnanol, 
2. Substances ot préparations liquides ; la quantité totale susceptible 
d'etre présente dans linstallaäon étant: 

€) Supérieure au égale à 1 & mals inférieure à 10 1 
Emnloï ou stockago de substancos el mélanges toxiques présentent 

1182.42. [des risques c'efiets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée, 
DFE |2. substances et mélenges lquides : la quanilé totale susceptible d'être D st 

présente dans l'installation étant {NIGPL} 
D) supérieure ou égale à 1 € male inférieure à 101 

  

  

D tôt 

  

  Emploi de matières abrasies telles que sables, corindon, grenailes 
métalliques, …, sur un matériau quelconque pour gravure, polissage, 

2575 |décapage. grainage… la puissance installée des machines fkes| D 44 kw 
soncourant au fonctionnement des installations étant supérieure à 20 
RW : grénallleuses 
Procédés de chauffage usant comme TUIGe caloporeur des cops 

go1s2 [oraniques combustibles, lorsque la température d'uilisaäon est| 32001 
inférieure au peint éclair des fluides, sl la quntilé totale présente dans 
l'installation ct supéricuro à 250 1 
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À {Autorisation) ou D (Déclaratian} 
éléments caractérisant la consistance, le rythme de foncllonnement, le volume des installations ou les 

capacités maximalos auloriséos 
Volume autork 

  

ARTICLE 1.2.2, ÉTABLISSEMENT CONCERNÉ PAR LA DIRECTIVE |PPC/ED 
Les installations exploitées relèvent de : 

+ la directive n°201W7S/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relafve aux émissions 
Industrielles (prévenllon et réduction intégrées de la pollution} [rafonte) ; 

- la directive n°200B1/CE modifiée du Parlement Européen et du Conseil du 15 janvier 2008 relative à la prévention 
eL à la réduction Inégrées de là pollution. 

Au regard du classement IPPC, les installations sont classées selon le tableau ci-dessous : 

Correspondance 
Observation N° rubrique IGPE. 

Voume deseuvss | 

       

  

      
    

  

Rubrique IPPG (Annexe | de la directive IPPC) Soul dé classement w intituié 
Traitement de surface de mélaux au de [Volume des ancs 

26 ‘metres plastiques parun procédé RS Dae de à |des bains de 3260 
électroytique ou chimique 20000 PEUT E traitoment : 246 300 | 

    

ARTICLE 1.2.3, TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES (TGAP} 

La Taxo Générale sur les Activités Polluantes (TGAP), cocitiés dans le code des dauanes, comprend deux taxes 

= lataxe À la délivrance de l'autorisation [dite (axe à l'installation) 
Elle est redevable à tout exploitent dès lors que le présont anôté préfectoral d'autarisaïon d'exploitation lui est 
noté 

= lataxe à l'exploitation 
Ell est due par l'axploitant (personne physique ou morale) pour l'année entière. Seules certaines Installations 
relevant du régime de l'utorisallon définies dans le nomenclature du code de l'environnement susvisé sont 

  

    
concemées. Le tobleau suivant identifi os différentes installations etles coefficients associée : 

i Rubrique CPE Taxe Générale sur les Activitée Polluantes que les Activités Polluantes | 
we Intitulé Gapacité de l'activité; Coefficient 

  

Revétomont métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion, polissage, aftaque chimique, vibroabrasion, étc.} 
de suriaces (métsur, matières plastiques, sem-conducieurs, 

2565 | etc.) par voie électrohtique ou chimique, à l'exclusion du 285 300 litres 
2-8 | nelloyage, dégreissage, décapage de surfaces visés par la] de bains de traitement 

rubriquo 2564, procédés utilisant des liquides (sans mise en 
œuvre de cadmium, et à l'exchusion de la wibrosbrasian}, ll 
volume total des cuvos de traitement étant supérieur à 1 500 1} 

  

  

  

  
ARTICLE 1.2.4. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situé   surles communes ct parcolles suivantes 

Communes Parcollos 

  

Tinqueux section AR : 188 

Ommes sectian X : 24, 270 

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté et décries ci-dessous, sant disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et dannées techniques cantenus dans lo dossier déposé par l'exploitant, En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrèté et 185 réglementations autres en vigueur. 

L'unité de produetion est composéo de 3 ansombles fonctionnels représentant une surface de 9 396 m* 
= une zone d'ateliers de traitement de surface comprenant : 

+ un ateller de galbanoplastie intégrant les lignes zinc nickel lap O1, lap 02, lap 03, lap O4 et lap 06} : 
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= un atelier de zinc lamellsire unitaire [lap 15) ; 
= un atelier de zinc lamellaire vrac (lap 14 ot lap 16) intégrant la ligne zinc lamellaire {lap 47) et la ligne de 

‘démétallsatlon {lap 07) ; 
= une zone de stockage de pièces brutes, pièces traitées, produits chimiques et de palelies et cartons ; 
= des activités annexes [local de charge des charlols, atelier d'outillage, atelier de maintenance.) 

Les volumes dos bains de chacune des lignes sont définis dans le tableau ci-dessous : 
  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

        

  

    

  

  

Ligne Volume de bains Volumo rinçages LT 
enlitres. en litres enlitres 

Lap 01 = zingage alcalin 64000 20 000 84 000 
Lan 02 — zingago alcalin 37000 20 000 57-000 
Lap 03 zinc nickel 36 000 TT ie 8 60.000 
Lap 04 — zinc nickel 67 000 28 600 PTT 
Lap 66 — zingage sleain 25000 13-000 
[Täp 67 - démétalisation 17000 5000 l 
ap 14 ziné lamielälre 3000 200 
Lan 15 zinc lsmellaire 33 000 18 500 

Lap 16-zn0lamelare | 3000 î 2500 
Lap 17= inc lamellairé 1 “ao ù 

[rotai 1286 30û FH | 4780     
  

  

Des aires de stockage spéciliques sont prévues pour les outillages et bacs vides. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire offat si l'installation n'a pas été mise en senvice dans un délai de trois ans ou n'a pas 
ét exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeurs, 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.81. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garantis financières définies dans le présent arrété s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 de manière à 
permettre en cas de défailance de l'exploitant la priso on charge des frais occasionnés pour les travaux relatifs à l'intervention 
on 6as de palluian ou c’accldent, le réaménagement ainsi que la surveillance éventuelle du sito. 

  

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
En vuo do l'établissement du montant de rélérence des garanties financières prévues au 5° du V de l'article R, 516-2 du code 
de l'environnement, l'exploitant transmot au préfet une proposition de monlänt des garanties fhancières accompagnée des 
valeurs ét justflcallons techniques des différents paramètres pertinents ayant permis lo calcul forfaitaire ou calcul prévu dans 
l'accord de branche, ou lo calcul spécifique proposé par l'explollant. Le celeul forfaitaire est prévu dans l'annexe | do l'arêté 
ministériel du 31 mal 2012 retatir aux modalités de détermination et d'actualisation du mantant des garanties financières pour là 
mise en sécurité dos installations classées et des garanties addllannelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de 
a pallition des sols et des eaux souterraines. Ces valeurs et juslifications techniques incluent la quantité maximale de déchets 
pouvant être entreposés sur le slle, prévue dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ou d'autorisation simpliiéo au, à défaut, son 
eslmation par l'exploitant qui sera ensuite prescrite par amôté préfectoral et, en tant que de besoin, une élude sur le réseau de 
contrôlc de la qualité des eeux soulerraines comportant là nombre de piézomètres à réalisor, leur implantation &insl que la 
nature des paramètres à contrélor. 

   

  

  

  

  

L'obligation de canstitution dé garanties nanclères ne s'applique pas lorsque le montant de ces garanties financières, établl en 
appleation de l'arrêté ministériel susvisé, est inférieur à 75 000 €. 
ARTIGLE 1.6.3, ÉCHÉANCES 
La proposition de montant des garanties financières est acressée au préfot au moins six mois avant la première échéance 
prévus à l'aricio 4.54 du présent arrêté, soit le 21 décembre 2018. 

ARTICLE 1.5.4. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le mise en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l'article R. 516-1 du code de l'environnement. 
s'effsclue selon l'échéaneler suivent * 

= constiution de 20 % du montant inllal dos garanties finanelères au 1 uit 20-14 
= cunsftution supplémentaire de 20 % du montant inital des garanties fansièros par an poncant à ans 

  

si62



En cas de constiution de garanties financières sous la forme d'une cansignation entre les mains de ia Calsse des dépôts et 
consignations, la mise en conformié avec les obllgallons de garanties financières prévucs à l'ariclo R. $16-1 du codo do 
l'emvironnement s'effectue sclon l'échéanaior suivant : 

- constilution de 20 % du montant Intlat des garanties financières dans un délai de deux ans à campter du 1 
juillet 2012 ; 

-_ constitution supplémentaire de 10 % du montant ini des garanties financières par an pondant huit ans. 

ARTICLE 1,5,5, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins 3 mois avant la date d'échéance prévue dans l'échéancier 
de la consilution des garanties Nnancières ci-deseus. 
Pour atester du renouvellement des garanties fancières, lexplallant adresse au préfet, au moins 3 mois avant Ia date 
d'échéance prévue dans l'échéancier de là eonstlution des garantis fnancièros ci-dessus, un nouveau document dans 85 
tormes prévues par arrêté ministérial du 31 jullet 2012 relatif aux modalités de cnsttuilon de garenties financières prèvues aux 
aricles R. 16-1 et suivants du code de l'environnement 

    
     

ARTICLE 15,6, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'explaltant présente tous les cing ans un 
élat actualisé du mantant de ses garanties nancières. 

  

Toute modification des condiïions d'exploitation conduisant à une modification du 
révision du montant do référenco dos garanties financières, 

  

L'expieltent infomne le préfet, dès qu'il en a connaissance, da tout changement de garant, de tout changement de fonmes de 
garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de constitution dès garanties fmanciéres, telles que 
céfinies à l'anicle R. 518-1 du code de l'environnement, ainsi que de tout changement dos conditions d'oxploitation conduisant à 
une modification du montent des garanties financières. 

ARTICLE 1.8.7. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de touts modification des condiions d'exploitation telles que 
définies dans lo présent arrôté, 

ARTICLE 1.6.8. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Outre les sanctions rappelées 4 l'article L. 548-1 du code de l'emirannement, l'ébsenco de garanties financières pout entrainer 
Ia suspension du fonctiannoment des installations classées visées au présent arrêté, aprés mise en œuvre des modalités 
prévues à l'article L. 171-8 de ce code, Confonnément à l'arlclé L. 171.9 du même code, pendant la durée de la suspensior 
Yexplaitant ét tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indomnitée et rémunérations de touts nature auxquels 
avait droit jusqu'alors. 

       

ARTICLE 1.5.9. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 
En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut Iaire appel aux garanties finani 

- lors d'üne intervention en cas d'accident ou de polufinn mett 
installations soumises à garanties financières ; 

+ ou pour la mise sous surveillance ec le mainlien en sécurité des installations soumises à garanties financières lors d'un 
événement exceptionnel suscoptible d'affcctor l'environnement 

  

res 
ten Gauss directement ou indirectement les   

Le Préfet appelle et met en œuvre les garantiss financières soit en cas de non-exécurion par l'exploitant de la mise en sécurité 
du site de l'installation, après intervention des mesures prévues à l'aile L. 514-1 du ude de l'nvironnoment, soit en cas de 
disparition juridique de exploitant, Le Préfot no peut appclor la garantis additionnelle mentionnée à l'anicle 1.5.2 ci-dessus qu'à 
la cessation d'actu    

ARTICLE 1.5.10. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 
L'obligetian de garanties financières est levée à la cessation d'exploitétion des insfallafions nécessitant la mise on place des 
garanties financières, et après que les travaux couerts par les garanties financières ont été normalement réalisés. 
Ce retaur à une situation normale est canstaté, dens le cadre de la procédure de cessation d'acthité prévue aux articles R. 512- 

74 et R. 512 3-1 à R. 512-38-3, par l'inspecteur des instalations closséos qui établit un procès-verbal de récolament. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

   

En application de l'arilo R. 516-5 du codo do l'onvironnement le Préfst peut demander ia réalisation, aux frais de l'exploitant, 
d'une évaluation cnique par un tiers expert des éléments techniques justilant a levée de l'obigalion dé çaranties finercières 
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CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1, PORTER À CONNAISSANCE 
Les exploitants infonment, au plus tard le 31 décembre de chèque année. le préfet de tous les changements prévus ou effectifs 
quant à l'exienslan ou la rédustion signiicative de capacité des installations mentionnées à l'article L. 226-5, à la cassation 
totale ou partielle de leurs activités ou quant au niveau d'actiité, à l'explallalon, au mode «'utiisation où au fonctionnement de 
cælles-cl. Lorsqu'ils entrenent un changement notable des éléments du dossior do domande d'autorisation, ces modifications 
doivent être portées, avant leur réallsation, à ls connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
S'l estime, après avis de l'inspection des installations classées, quo cos changements où modifications sont subslanliels, le 
préfot invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande d'autorisation, Une modification est cansidérée comme substantielle, 
Que Les cas où sont atteints des soulls quamttatifs ot dos critères fixés par amêté du ministre chargé des Inslalletions classées. 

lors qu'elle est de nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs pour les intérêts montionnés aux articles L. 
2111 et. 811-1 au cod de l'envrannement, S'il cstimo que la modification m'est pas Subslanlell, le préfet 

  

          

= invite l'exploitant à déposor une domando d'onrogistrement.ixe, sil y & leu, des préscrpllons complémentaires dans 
les farmes prévues à l'article R. 6512-31 

Les nouvelles autorisations sont soumises aux mêmes fomaliés que les demancos initiales, 

ARTICLE 1.62. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de touls modificafon importante soumise au non à une procédure 
d'autorisation, Ce$ compléments son! systématiquement communiqués au Préfat qui pourra demander uns analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 
soumis à son approbalon. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans los installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les condltions Imméclates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutiisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
ARTICLE 1.64. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
‘Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration. 

ARTIGLE 1.6.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans la cas où l'établissement change d'explollant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise on 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39-1 du cade de l'environnement l'usage à prendre en compte on cas do 
cessation d'activité est un usags industriol, La romiso on état du sie doit permelre un usage Industriel compañble avec les 
documents d'urbanisme. 

    

Lorsqu'une installation classés est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant noûfio au préfet la dato do cet amêt trois mois 1 moins 
avant celutci. 

  

Le notation prévue ci-dessus Indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation. la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

+ l'évacualion ou l'élimination des produits dangereux, et, pour Les installations autres que les installations de stockage 
de déchets, celle des déchets présonts sur le sito ; 

— des interdictions ou limstlons d'accès au sie ; 
= le suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
= la surveillance dés effets de l'installation sur son envirannement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de lnstallation dans un état tel quil ne pulsse porter atteinte aux Intérêts mentionnés à 
l'arle L. 5111 et qu'il permette un usage futur du eite déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présont article. 
En fn d'explaïtaton, tous les produits dangereux ainsi que tous 18 déchets doivent étre valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées. Les euves ayant contenu des produits suscepübies de polluer les eaux doivent être vidées, 
netioyées, dégazées et le cas échéant, décontaminées el enloxées. Les lacaux seront manienus en état. Les canalisations 
feront l'objet d'un nettoyage complet. Tout nsque de pollution ou de nuisance fera l'objet d'uns étude ot d'une mesure 
compensatoire si nécessaire. 
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CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l'artie R, 5t4-3-1 du code de l'environnement, là présente décision peut être déférée devant le tlbunal 
administratif de Chôlans-en-Champagne — 25, rue du Lycéo — 51 036 Chélons-en-Champagns Codex :     

- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai do doux mois à compter de fa date à laquelle la décision leur a été 
notée : 

+ parlés fiers, personnes physiques ou morales, les communes intérosséos ou Iours groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
&.211-1 etL, 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de 
l décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication où 
lafiichage de la présente décision, le délei de recours continue à caurr Jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 

Bs le mise en service offective de l'installation. 

  

    

       

Les tiers qui n'ont sequis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constuctions dans le voisinage d'une installation 
cassée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverure de cette installation ou atlénuant 
les prescriptians primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
roncement des texles ellés cessous : 

  Das Thème 
Directe n° ZMOPSUE du ART TON relaie Aux émiselons FAITES Grévénion al 

2412010 IEP réduction intégrées de la pollution) 
zocozous |, Blend Anèlé ministériel du 20/06/2004 modif rs au Bilan de fonctionnement prevu à Fans 

2004 | fonctionnement _R. 512-45 du eude de l'environnement 
Anëté ministériel du 02/02/1988 modérer aux prélévements cf à le consommelon 
d'eau ainsi qu'aux émissions de taute neture des installalions classées pour la protsction 
de l'environnement soumises à autorisation … 
Régioment {UE} n° 6012012 du 21/08/2012 rotaff à M survalanes of à la déciareton des 

2n20t2 émissions de gaz à effet de see au tire de la directe 20087ICE du Parlement 
Air poules |eurepéen et du Gonsel 

orvizoe | gaz à efet de [Arrêté ministériel du OAOTZDTS real aux modes de œaloul de lafsctalion des quotas 

        

  

  

  

Pollution cannes | gré 
  

  

  

  

[70 seme | d'émission de gaz à efet de serre 
804204 Arrëté ministériel du 08/04/2011 fant la procédure d'affectallon de quotas pour ià 
BIO “troisième période du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 

23/10/2000 Directive n° 2000/60CE du 24/10/2000 mocifée établissant un cadre pour une p 

  

communautaire dans le domaine de l'eau 
été ministériel du 25/01/2010 modifié real aux méthodes el cuiéres d'évaluation de   

  

  

    
  

2512010 l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des arlcles R.212-10,R 212-11 et. 212-18 du core de l'environnement 

1707/2000 Arrêté ministériel du 17/07/2009 relatif aux mosures de prévention où de limitation des 
roductions de polluants dans les eux souterraines. | 

072000 Arrêté ministénel du 07/07:2009 relatif aux modalités d'analyse dans Fair et dans l'eau | 
dans les ICPE t aux normes de référence 
Arrêté ministériel du 21/08/2007 modifiant Tarrété du 20 ail 2005 pris en application du 
décret du 20 avril 2005 relatif au programme national «'ction cantre la pollution des 

2108/2007 rrileux aquatiques par certaines substances dangereuses et l'arêté du 30 juin 2005 
Eau relatif au programme national c'action contre la pollution des mileux aquatiques par 

certaines Substances dangereus 
Arrêté ministériel du 1409/2009 portant appliution du décret n° 96-102 du 2 ver 1996 
et fixent les prescriptions générales epplicables aux sondage, forage, créstion de puits ou 

1/09/2008 d'ouvrage souterrain souris à déclaration en application des" articles L. 2141 à L. 214-3 
“du code de l'environnement et relevant de la rubrique” 1.1.1.0 * de la nomenclature 
annexée au décret n° 83-743 du 29 mars 1993 modif | 

Auo7180 AmêtE ministériel du 10/07/1880 mocifié relatif à lnlerdiction des rejets de certaines 
2 substances dans les saux souterraines en provenance d'installations classées 

Gireuisire ministérielle au 07/05/2007 définissant les “normes de qualité environnementale 
c70S2007 provisoires (NGEp)" des 41 substances impliquées dans l'évaluation de l'état chimique 

des masses d'eau ainsi que des subetances pertentes du programme national de 
réduction des substances dangereuses dans l'eau 

12 Re [arrété ministériel du 31/01/2008 modifié relatif au registre et à le déclaration snnuelle des 
51/01/2008 | __ GEREP | émissions at des transferts de poluants et des déchets 

  

  

  

    

  

  

  

      
  

       
  

66/2006 Règlement n° 1013/2006 du 14/98/2008 modifié concemant les transferts de déchets 
2a02p0t2 : Arte minfstérel du 29022012 modifié frant le conienu des registres mentionnés aux Déchot  |aricies R,541-43 8tR. 541-46 du code de l'envirannement | 

2007/2008 Aurêté mi borderea de SUN ES 
déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décrot n°2008-635 du 50 mai 2005 

zaninoo7 | grut —Arêté ministériel du 23/01/1967 relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement 

  

par tes Installations classées pour la protection de l'envirannement 
storeore | Ssrntes  Anélé ministériel du 31/07/2072 relalf eux modalités de consluien de garanties 

financières _ [financières prévues aux aticies R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 
Arrêté ministénel au 31/05/2012 relatif aux modalités de détemnination et d'actualisation 

102012 du monfant des gerantles Nnaneléres pour la mise en sécurité des Installations classées et 
des garanties additionnelles en cas do miso an couvre do mesures do gestion do la 

_ nallulion des sols et des eaux souterraines 
3052007 Arrêté ministériel du 31/06/2012 fkant la Ile des instalalions Classées soumises à 

l'obligation do constitulian de garanties financières on application du 5° de l'article R, 516- 
_| 1 du code de l'environnement 
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Dates Thème  Toxts réglementaire 
AE ministériol du 09022004 modifé relstf à là détermination du montant des 

09:02/2004 garanties financières de remise en étel des carrières prévues par la législation des 
installations classées 
Règlement (UE) n° 6402072 du Di 
de produits chimiques dangereux — 
Réglement (LE) n° 8284201? du 2208/2072 concement la miss à dspostion sur Ie 
marché et l'uflisation des produits biocides — 
Réglement n° 1107/2009 du 2110/2008 concement ls mise sur le marché des proquis 

Produits | phylophanmeceutiques el atirogeant les directives 79H47ICEE et 1414/CEE du Consoi 
chimiques | Réglément n° 1272/2008 du 16/12/2008 relatif à la classification, à létiquetsgo ct à 

l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
GTIBABICEE el 1999M8/CE el modlliant le réglement (CE} n° 1907:2008 
Réglement (CE) n° 19072006 du 18/12/2006 concement lenregistroment, lévaluaion ct 
l'autorisation dos substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 
substances (REACH' 

  

  

  

T2 concemant les exportaions et Importations 
  

    
  

  

     
     
  

1x Ariêlé du 19 juiet 207 mode, eau à Ra préventon Ues Hsques accidentel au soin des 190711 : ; 9 Risques installations classéee pour la protection de lemirannement soumises à eutorisetion 
150108 Arrêté du 15 janvier 2008, relatif # la protection contre la foudre de ceriäines instalati 

  

  cassées 
anogne | tellement de ‘| Arrêté di”30 juin 2006 rolatf aux stallafons de vaitoment de surfaces soumises à| 
F6 surfaces | autorisation au titre de ls rubrique 2565 de la nomencialure dés installations classées       

  

  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispostions do ot arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notemment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail t le code général dos collectivités 
tenitariales, la réglemontatian sur los équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

   

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les disposfions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
inétallatons pour 

= limiter la consommation d'eau, et imiter les émissions de poluants dans l'environnement : 
= la goston des ofluonts ot déchets on fonction de leurs caractéristiques, sinsi que Ia réduction des quantités re 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou acoidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients paur 13 commodité. de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, ia protection dl la nature et de l'environnement, pour l'utilisation 
rationnollo de Fénorgie, ainsi que pour là conservation des sites ét des monuments 

    

    

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les consignes d'exploilalion de l'ensemble des installations et elalives notamment aux manipulations dangereuses décrivent 
explicitement 

+ ls contrôles à elfecluer, en marche normale el à la sulte d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien 
+ les modes opératoires : 
+ la fréquence de contrôle des dispositifs Le sécurité et de traitement des pollullans et nulsances générées 
= les instructions de maintenance et de netioyage. 

    

L'exploitation doit se faire sous la survailancs de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers dos produits stockés ou utilisés dans linstslltian. L'exploitant s'8ssure de la cannelssance et du respect de ces 
consignes par son personnel 

     

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'exploitant dispose de réserves sullisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasiannelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment de fites, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absarbants, plèces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICEE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'oxploitant prend les dispasiions appropriées qui permetlent d'mégrer linslallation dans le paysage. L'ensemble des 
instalations est maintenu propre et entrstenu en permanence, 

    

ARTICLE 2,3,2, ESTHÉTIQUE 

Los abords de l'installation, placés sous le conirôle de l'exploilant sont aménagés el maienus en bon état de propreté 
tpelnture.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin pariculier (plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

‘Tout danger au nuisance non susceptibles d'être prévenus par les proscriplions du présont arrêté est immédiatement porté à la 
comalssance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à lnspecllan des Installallons classées les accidents au Incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteints aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement, 

    

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'nspoction des installations classées. Il précise notamment les cireonslances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en palier les effeis à moyen ou long terme. 
Ge rapport est Lransmis sous 16 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

Outre les documents visés à l'article 10.5 du présent arrêté, l'exploitant doll établir et tenir à jour un dossi 

L'INSPECTION 

  

x comportant 158 
documents suivants et le Lenir à disposition de linspectior des installations classées 

1e dossier de La dernière demande d'autorisation 
les plans térius à jour ; 
les récépissés de déclaretion et les prescriptions générales, en cas 
couverles par un arrêté d'autorisation 
Les arrètés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisalien, pris en applcétion de la législation rclativo 
aux Installations classées pour la protection de l'environnement ; 
les rapports des visites. 

  

installations soumises à déclaration non 

12162



     
TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter Jos émissions à l'aimosphère, y compris diluses, notamment par là mise en œuvre di téchnalagies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et la traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques etle réduction des quantités rejelées en optimisant notamment l'fllcaellé énergétique. 

    

Les inslallallons de lrallemen d'effuents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 
+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 

à réduire ou minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponlblilé.   

Si une indisponibiité est susceplible de conduire à un dépassement dés valeurs limiles Imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 8n réduisant ou en arrétant les installations concamées. L'inspection 
des installations classées en sera Informée. 

Le brülage à l'air libré esl Inter à l'excluslon des essals Incendle. 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS AGCIDENTELLES 
Les disposons appropriées sont prises pour réduire le probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
comespandents ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement dos 
disposiifs de sécurité destinés à pratéger les apparellages contre une surpresslon Inteme devralent êlres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer ieur efficacité ou leur fiabilité 
ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les disposiions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder la voisinago, de nuire à la santé au à la sécurité publique. 
ARTICLE 3,1,4, VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécossaires pour prévenir les envals de 
poussières et de malléres diverses : 

+ les voies de ciculalion et aires de stationnemont des véhicules sont aménagéos (farmes do pente, vêtement, 
lc), et canvenablement netioyées : 

= les véhicules sortant de l'installation n'ontraînont pas do dépêt do poussière ou de bouc sur los voies de cireulation: 
Pour cela des dispositions 1elles que le Ivage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

= les surfacos où cola ost passibla Sont engazannées ; 
— des écrans de végéletion sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et placo do celles-ci 

ARTICLE 3.1.6. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les stockages de produits puivérulents sont confinés {récipients, bétiments fermés} et les installations de manipulation, 
tansvasoment, transport de praduis pulérulents sont, sauf Impossiblité Iéchnique démantrée. munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols dé poussières. Si nécossairo, los dispositfs d'aspiratian sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incondic ct d'explosion {évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.… 

   

  

ARTICLE 3,1.6. PLAN DE GESTION SOLVANT 
‘Tout exploitant d'une installation consommant plus d'une tonne de solvants par an doit mettre en place un plan do gestion de 
solvants mentlannant notamment les entrées et les sortis de savants de l'installation. Le plan de gestion de saint est tenu à 
la diepostion de l'inspection dos installations classées: 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains dés installétions de traitement 
de suriace doivent être, si nécessaire, caplées au mieux ot épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs 
limites définies aux articles 8.2.2 et 3.2.3 du présent arrêté. 
Les systèmes de eapiatlon sont conçus el réallsés de manière à nplimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au 
débit d'aspiration. La dilution des rojats atmosphériques est intercite, 

  

  Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un sui, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonellannement, emplacement des appareils, longueur droite. 
pour la mesure des parues) de manière à permettre des mesures roprésontalives des émissions de palluants à atmosphère. 
En particulier les dispositions et les nonmes en vigueur sont respectées 
Ces points daivent être aménagés de manlère à être aisément accossibles ct pornatte des intarventons en touts sécurité, 
Tautes los dispositions doivent égalomont être prises pour facliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

    

      

  

  

  

  

  

  

  

          

    
  

  
  

  

  

  

  

     

  

  

  

    
  

  

  

      
  

  

  
    

  

      
         

  

  

          
      

ARTICLE 3.2.2, CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 
Le tableau suivant identife les diférentes émissions canalisées et fe les conciflans générales de fonclionnement 
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Déni | Wiee Notre TS ne | imeioions  Haueur/viamère| onn | déecen chenesde | SMS uso auvoance cou] meoée em | em | alor | moeme toncomeren| put — Pris) | dd | "one 2" param 
mare! 76 Pééue | 7 os am) 1 | 20 î ren 

  
  

  

{1 : Les modalités et périodicités de le l'autosurveilance sont définies au lire 10 du présent arrêté. 
Les différents points de rejets des émissions atmosphériques canalisées sont identifiés eur le plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 3.2.3.1. Concentrations maximales 
La teneur on polluants avant rojot des gaz ot vapeurs rospacte avant touts diution les limites fixées comme sui, Les 
concentrations en polluants sant exprimées en millgrammes par mètre eube (mg/Nm*) rapporté à des condllions narmaïsées 
de température (273,15 degrés K] of de pression {101.325 kPa) après déduction de la vapour d'eau (gaz secs) 
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Article 3.2.3.2. Dispositions particulières 
Les effluents stmosphériques des beins de traitemonts de la chaîne LT 03 font l'objet c'un traitement par une tour ce lavage, les 
eaux de lavage étant envoyées vers la station d'épuratian 

Article 3.2.3.3. Quantités par émissaires 
On entend par flux de polluant la masso da polluant rajotée par unité de temps. Les flux de poluants rejstés dans l'atmosphère 
doient être inférieurs aux valeurs limites suivantes 
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Article 3.2.3.4. Surveillance 
L'exploitant effectue une surveñlance de ses émissions suivant une périodicité et les modellés de mesures el d'analyses 
définies au tire 10 du présent arrêté. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

       

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Los prélèvements d'eau dans le mieu qui ne s 
limités aux quantités suivantes : 

      svérent pas liés à la lulte contre un incendie au aux exe   ives de secours, Sont 

   
  

    

    

— Prélèvement maximal autorisé 

a Débit horaire en mé Débit journalier on m* 
_ Nappe phréatique 72600 DT 325 

7 Réseau publie 400 
e 

  

  

L'eau du réseau public est réservée aux usages sanitaires. Elle ne sera uïlisée qu'exceptionnellement pour los pronédés 
industriels. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 
Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau publie sont munies de dispositifs de mesure 
totalisetours de la quanlité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement televées et le résultat est enregistré et lenu 4 1 
disposition de Finspaction des installations classées. La fréquence du relevé 8st mensuelle. 
L'usage du réseau d'eau Ineendie esl shictement réservé aux sinistres, aux exerolces de Secours, el aux apérations d'entretien 
au de maintien hors gel de cs réseau. 
L'afimentétion en eau du procédé £st munie d'un disposil susceptible d'arrêter promptement cette slmentation. Ce dispositif 
doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accossibls. 
Les systèmes de dlssannection équipant le raccordement à une nappe d'eau où au réseau publie de distribution d'eau potable, 
en application du code de la santé publique, dostnés à éviter en touto circonstance lo rotour d'eau pouvant étre polluée dalvent 
être vérinés réguliérement et entretenus, 

ARTICLE 4,1,3, CONSOMMATION SPÉCIFIQUE D'EAU ASSOCIÉE AU TRAITEMENT DE SURFACES 
Les systèmes de rinçage doivont tro conçus ot exploités de manière à obtenir une consammetion d'eau spécifique, rapportée 
au mêtre carré de le Surface traitée, cite « consommation spéoiique », la plus faible possible. 
Sont pis on compto dans le caleul de la consommation spécifique: 

= les eaux de rinçage : 
+ los vidanges do euvrs de rinçage ; 
- les élues, ringages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ; 

les eaux de lavage des sols : 
les effluents des slalions de trallement des elMuenls atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécilique : 
+ les eaux de refroidissement ; 
= tes eux pluviles 
+ les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé, 

On entend par surface traitée la surface immergée [pièces ot montages} qui paricine à l'entranemont du bain. La surface 
tralée est déterminée sait directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux 
uïlisés. de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé uillsé. La consommsetlon spécifique 
est exprimée pour l'installation, en tenant cornpte du nombre de fonctions de rinçage. 
1 y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une plèce quite un bain de trellèment ei doi subir un rinçage fquel que soit le 
nombre de euves ou d'étapes consituant ce rinçage). 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006, relatif aux installations de traitement de surface, la 
consommation spécifique de référence est imitée à 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de ringage. 

L'exploitant calcule tous les mois la consommation spécifique de son installation pour chaque cheîno. Il tiant à disposition de 
l'inspection des installations classées le résullat et le made de calcul de celle consommation spécique ainsi que les éléments. 
iustficatifs de ce calcul, 
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ARTICLE 4,1.4. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un où plusieurs réservoirs de coupure au becs de élsconnexion ou tout autre équipement présentant des garanües 
équivalentes sont installés afin d'isolor les réssaux d'eaux industrielles et pour évller des relours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique. 
Ces disposiifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement elou à pat d'un 
g9slo de commando. Leur entretien préventif at leur mise en fonctionnement sant définis par consigne. 
Par les réseaux d'assainissement de l'élabisssemont ne transit aucun efluent issu d'un réseau collechf externe ou d'un autre 
site indushiol. 

    

ARTICLE 4.1.5. ABANDON DE L'OUVRAGE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de cantrôle on vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné ost camblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
ete ciroulstion c'eeu entre les diférentes nappes d'eau souterraines contenues dans les formations aquifères. 

= Abandon provisoire : en cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquiné (extraction € la 
pompe}. La protection de la tête el l'entretien de la zone neuraliséo seront assurés. 

+ Abandon définitif : dans ce cas, la protectian de tête pourra être enlevée ét le 
sables propres jusqu'au plus 7 rm du sol, Suivi d'un Houchon do sobranite jusqu‘ 
en jusqu'au sol). 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors serdee d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

  

   

  

    sage Sera comblé de graviers ou de 
—Bm et le reste sera cimenté (de -6 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DÉS EFFLUENTS LIQUIDES 

: DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous los offluonts aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effuent liquicie non prévu au ütre 5 du présent arrêté ou non conformo à 
leurs dispositions esL intercit. 
À l'exception des cas ancidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, Il est IntercfiL d'établir des 
liaisons diractes entre les réseaux de collecte des eïfluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non suscepüiblos do canduire à un transfert de pollution sont prvléglés pour l'épuration des 
effluents, 

ARTIGLE 4, 

    

ARTIGLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schèma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement ls à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposllon de l'inspection des installations classées ainsi que dos 
sersces d'incendie et de secours. 
Le plen des réscaux d'alimantalion et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine et la cistribulion de l'eau d'alimentation ; 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de cisconnexion, Implantélion dés disconnocicurs au tout autre 

dispositif permettant un isolement avec là dlstribuñion alimentaire, .: 
les scotours colootés ot les réseaux associés : 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... : 

= los ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contréle et les points de rejet de touto nature (interne ou au 
milieu}. 

    

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier falsant apparaître les circuits de circulation des fluides (eaux, liquides concentrés 
de toutes arigines). 
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les canalisations de tanspart de substancos ot préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. Les 
canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique et chimique dos produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent 
ête inspectées. Elles sont convenablement entretenues et fant l'objet d'examens périodiques eppropriés permettant de 
s'assurer de leur bon étel. Ces vérilcaons sont cansignées dans un document prévu à cet effet el tenu à la disposition de 
l'inspoction des installations classées. 
Les différentes canalisstions sont repérées conformément aux règles on vigueur. 
Le repérage des bouches do dépotage des produits chimiques pérmet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits 
lors des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par 
arrêté du 20 avril 1964 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de 
manière à être pratégé et à résister aux chocs occastonnels dans le fonctionnemen£ normal de l'aleller. 

  

    

ARTICLE 4.2. 

  

PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les coloetours véhiculant dos saux poluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes, 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun eMuenL Issu d'un réseau collectif externo ou d'un autre 
sit industriel. 
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TITRE Ss- TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  

      

CHAPITRE 5.1 COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les offluents polués no contionnant pas de substances de nature à gêner ls bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des efients est interdite. En aucun cas ele ne doit constiluer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

ent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en substancos poluantes des rejets par simples cilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à Is bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'offuents dans la (les) nappe(s) d'eaux sauterraines ou vers les milieux de surface sont Intercis 

       

  

En amont de la station d'épuration physiso-chimique, le réseau inteme de allecte est de tyne séparati, permettant d'isoler les 
eaux résiduaires poluées {bains usés, efluents industriels. des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, Les points de 
rojet des eaux résidusires sont en nombre aussi réduit que passible. Île sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé 
d'échantilons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Un dispositif de rejet par bâchées sera mis en place au plus tard le 31 décembre 2013, 

CHAPITRE 5.2 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et là perfarmance des installations de traîlément des effluents aqueux pormettent de rospoctor los valeurs limites 
imposées au rejet par ls présent arrété. Ellss sont entretenues, exploitées et surveilées ce manière à réduire au miniraun les 
durées d'ndlsponibillé ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition. 
y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt dss installations. 

  

Si une indisponibilté ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs Imites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispasillons nécessaires pour réduire la pallution érrise 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications cuncernées. Les dispositions nécossaires doivent être prises pour limiter les 
odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à cisl ouvert. 

CHAPITRE 5.3 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurér de là bonne maiche des installations de traitomont des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement st portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formalion itfale et continue: 
Sur le rogietre spécial visé ci-deseus. sont notés 

= lesinoidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, 
«les dispositions prises pour y remédier. 
+ Los résultats des mesures ot canirôlcs de la dualité dos rojots auxquels 1 a été procédé. 

CHAPITRE 5.4 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des efuents générés par l'établissement aboulissent au(x) paintis) de rejet qui présente(nt) les 
caractéristiques suivantes 

  

Traitement avant 
  

Paintde Localisation du 

  

  

  

  

  

re ame rot | Mature de l'effuent Provenance act Exutoire 

L branchement au Bains usés (alacalhs , Réseau caux 
pur 2 [réseau publie d'eaux Eaux usées acides, chromiques), Stacon prysico | RÉ 

Duval, ue Seph MURS | ages CHrOMIQUEs, “mate | Paie pi 
Cugnot Lavage des sos et filtres 

N: 2 |2branchements au 
ésaupadicaeaux | eaurpuvees  Ruselement des vores et | 2séparaeurs | RÉSEAU eau 

nra [piuvisles, rue toseph pl toitures d'hydrocarbures | PIE Et 
Cugnot 
branchement au Réseau eaux 
réseau public d'eaux Eaux usées santatres usées puis station 
usées, rue Joseph domestiques 5 d'épuration 

Cugnot | collective 
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CHAPITRE 5.5 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES 
DE REJET 

ARTIGLE 5,5,1, CONCEPTION 
Los dispositifs de rejet des effuents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abards du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate at à l'aval de celui-ci 
ils dolvent, en outro, pormattre une bonne diffusion des efluents dans le tlieu écepleur. 
Avant rejet, les effluents industriels doivent être traités sur un fitre à sable, Ce demier fait l'objet d'une maintenance 
{décalmaage) périodique. 

  

ARTICLE 5.5.2. AMÉNAGEMENT DES POINTS DE PRÉLÈVEMENTS 

Sur chaque ouvrage de rejel d'effuents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantilons et des pc 
{lébit, température, concentration en polluant, 
Ces points sont aménagés de manière à être sisément sccossiblos et permettra des interventions en loute sécurité. Toutes les 
dispositions doïvont également être prises pour fecliter es interventions d'argonismes oXérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées 
Les agents des sévices publics, notamment ceux chargés de la Pollce des eaux, doivent avoir bre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

    is de mesuro 

    
  

ARTICLE 5.5.3, SECTION DE MESURE 
Cos points sont implantés dans une section dent les caractéristiques (recttudo do la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentalives de manière 4 ce que là iteesé ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à laval et que l'eflluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 5.6.4. ÉQUIPEMENTS 
Les systèmes permetant le prélèvoment continu sont propartionnels au débi sur une duréo de 24 h, disposent 
<'enragistrement et permettent la conservation des échantllons à une température de 4°C. 

Les séparateurs et débourbeurs traitant les eaux pluviales de voirie sont contrôlés périodiquement et font l'objet d'un curage et 
d'une vidange annuels. Les résidus de eurage et do nottovege sont traités en tant que déchets industriels dangereux, 
L'expleitant tient à jour un registre d'entretien de ces équipements. 

CHAPITRE 5.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES REJETS DES EAUX 
INDUSTRIELLES 

Les effluonts rojotés doivent être exempts 
+ de maliéres fottanles 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservallan des ouvrages, ainsi que des malières déposables ou 

précipilables qui, directement ou indirectemont, sont susceptibles d'entraver le bon fonctiannement des ouvrages. 

Les effluents aqueux rejetés par les Installations ne sont pas suscontibles de dégrader les réseaux d'égouls ou de dégager des 
produlls toxiques ou inflammablos dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres cfluonts, 

Les effluents dalvent égelement respacter los caractéristiques suivantes : 
= la température doit être inférieure à 30 °C : 
= 16 pH doit être compris entre 6,5 et9 : 
= couleur : mocification de La coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentail dé la zone de mélange 

inférieure à 100 mg/Pul. 

Le pH est mesuré conlinuellement. En cas de détoclion dun pH nan conforme, une alarme entraînant l'arrêt immédiat de 
l'alimantation en éau doit s'actionner automatiquement. 

Les eaux usées industrielles sont rejetées par bâchées via un bassin tampon de 100 m ? à fréquence journalière. 

Les rejets d'eaux provenant de [a station de traitement seront limités 
+ eninétantané à 25 m°h ; 
= sur2 heures # 20 m'h; 
+ sur 24h à 220 mé 
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CHAPITRE 5.7 VALEURS LIMITES DE REJET DES EAUX INDUSTRIELLES APRÈS 
ÉPURATION 

ARTICLE 5.7.1. CONCENTRATIONS ET FLUX MAXIMAUX 
L'exploitant est tenu de respecter, à la sorte de l'ouvrage d'épuration avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
cansidéré ét après leur épuratian, les valeurs IImltes en concentration el Aux cl. dessous dénies 
  

  
     
  

  

  
  

  

  

  

   

  

    

PR | Love maxime jouet 
Paremôtros Noa Jouer axial jouer 

en mg 
cm 2 [ua _ 

Fe 5 n 

7n 3 06 7 
MES 50 5 

AO global Go 5 — 

. 7 Pt 5 n 
Dco 300 60 

7 hydrocarbures 5 : 
a0x 5 ï 

UN 2 L D 

cr o4 002 
cu 05 01 

Fo ve — 
CN ibres 0 

Niites | | TT —1 

F 5       

  

  

  

ARTICLE 8.7.2. SURVEILLANCE 
L'exploitant efisctue une surveillance de ses rojats suivant une périodicité. dos modalités da masuros at d'analysos définios au 
tre 11 du présen£ arrêté 

CHAPITRE 5.8 MODALITÉS DE SURVEILLANCE ET DE DÉCLARATION DES 
REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU (R$DE) 

Les modalités do survellanen ot de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l'eau ont été identifiées à l'issue de 
la suveilence Intile. Les prélèvements et analyses réalisés doivent respecter les dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté 
préfcciorel. Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit Aire appel & un laboratoire d'analyse acemédité solon le norme NF 
EN ISOICE! 17025 pour la mawice «Eaux Résiduaires», pour chaque substance à anabyssr. 

    

        

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélvement des échantilons, celui-ci doi fournir à l'inspection avant lc 
début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 5.8.1 du présent anêté, les procédures qu'il aura 

et la réproductblité de ses prétiques de prélèvement et de mesure de débit, Ces procédures, 
doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 au présent arrêté préfectoral 
ct préciser es modalités de traçabillé de ces opérations 

      

ARTICLE 8,81. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrété le programme de surveillance au point de 
rejet des effuents indusinels de l'établissement dans les conditions suivantes 
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Ï Limite de quantification 
Nom du rojot Périodicité Puésde craque Substances à atteindre parles 

i p j_ substances en pal 
| Chloroforime 1 

Eaux usées industrienes 24 heures Trchloroéthylène 05 
Sorfe de slallon interne _ 1 mesure par trimestre | "EPrésentalives du Girome 5 anne fonctionnement de Guvro 5 

ñ finstallaion Nickel 10 
Zine 10 

ARTICLE 5.8.2. SUBSTANCES FAISANT L'OBJET D'UN PROGRAMME D'ACTION 
L'explollent ToumiL au préfet sous 8 mois, à compter de la notification du présert amêté, un programme d'acllon don£ la lrame 
est jointo en annoxo ct intégrant ls substances figurant dans le tabloau suivant : 
  

  

Nom du rejet Substances 

Eaux usées industislles “Frichloroéthylène 
Sortie de stallon lemme physico- [77 ” — 

chimique Nickel 

Les substances visées dans lo tableau ci-dessus, dont aueuno possibilité de réduction accompagnés d'un échéancier do mise. 
en œuvre précis r'aura pu être présenté dans le programme d'action, devront faire l'abjet de l'étude technico-Scanamique 
prévus à l'arbcle 5.8.3. 

ARTICLE 5.8.3. ÉTUDE TECHNICO-ÉCONOMIQUE 
L'exploitant fournit au Préfet dans un délai de 18 mois, à compter de la notification du présent arrêté, uns étude technico- 
économique intégrant l'ensemble des substances visées au tableau de l'article 5.8.2 qui n'ont pas fait l'objet d'une proposition 
de récluetion dans le programme d'actions mentionné à l'article 5.8.2. 

    

ARTICLE 5.8.4. REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L’ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES 
REJETS 

Les réauitals des mesures du mois N réalisées en application du présent arêlé sont saisis sur le sife de télédéciaration du 
ministère chargé do l'environnement prévu à cet effet [GIDAF} ot sant transmis timestrellement à l'inspection dos installations 
classées par voie électronique. 

Les substances faisant l'objet de la suneilance pérenne décrite dans le tableau ci-dessus doivent faire l'objet d'une déciaration 
annuelle conformément aux dispositions de l'arêlé ministériel du 31 Janvier 2008 relatif au regsire el à la déclaration annuelle 
des émissions polluantes ct dos déchots {GEREPI. Gos déclarations peuvont ét établies à partir des mesures do surveilanco 
prèvues ci-dessus ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de inspection 

Les infractions ou linobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîeront l'application des sanctions. 
pénales et administratives prévues par le titre 1* du livre V du Cole de l'Environnement. 

CHAPITRE 5.9 CONVENTION DE REJET 
Les rejets d'eaux industrielles dans le réseau communal doivent faire l'objet d'une convention définissant les conditions 
d'acceptation de ces effluents, 
Cotto conventon ainsi que les modifications suscepibles d'y être apportées sont communiquées à linspoction dos installations 
classées ainsi qu'au service chargé de la police de l'eau. 

CHAPITRE 5.10 REJET DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées canfomément aux règlements en vigueur. 

CHAPITRE 5.11 EAUX PLUVIALES SUSCÉPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
L'explaïtant est tenu de respecter avant rejel des eaux pluviales non polluées dans le milleu récepleur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dossous définis 
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ramèfre 
NES 
DCO 
DBO 5 

Azote global 
Fhasphore 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

    

Les eaux pluviales polluées par les installations no peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contble de leur qualté 
et, s besoin, un traitement approprié 

- en l'absence de traitement adéquat, cos gaux pluviales poluées sont élminées vers les filières de trailement des 
déchets appropriées ; 

- en l'absence de pelllion préalablement caractérisée, alles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par ls présent arrêté. 

Dans lous les cas, leur rejet est étalé dans le temps on tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites en 
concentration fixéos par le présent arrêté. 

    

CHAPITRE 5.12 DISPOSITIF DE TRAITEMENT ADAPTÉ 
Les eaux pluvisles sont collectées à laide d'un réseau de canalisations approprié. Cos caux transitent à minima par deux 
cébourbeurs-déshuileurs. 
Ces équipements sont entretenus périodiquement par l'exploitant. Il procède notamment à leur curage ot à leur notloyage solon 
Le fréruence définie. 
L'exploitant tient à la dispasition de l'inspection des installations classées tout justificatif relatif à ces travaux. 
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CHAPITRE 6.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prond toutes les dispositions nécessaires dans la canceplin, l'aménagement, ct l'exploïtaton de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entrepris ot on limiter la production. 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux au non) ce façon à faciiter ieur 
tailement au leur élimination dans des filèros spécifiques. Les déchets d'emballage sont valorsés par réémploi, recyclage ou 
toute autre action visant À obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

   

CHAPITRE 6.2 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
DE TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchels et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur éiminelian, doivent l'être dans 
des conditions ne présentent pas de risques de pollution (prévention d'un lossivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superfcelles et souterraines, des envois at des oclaurs} pour les populations avolsinantes et l'environnement 
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sant étanches et aménagées pour 
18 récupération des éventuels liquides épandus et protégées des eaux météoriques. 
Toutes précaullens sont prises pour que les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non cantrélées 
conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à Ia formation de produits explosifs. 

  

Les déchets sont entreposés dans los 20n65 suivantes 

  

  

  

  

  

  

Type de déchets I nnement 
Paiètes vrac — 
Déchets métalliques Benne 
Déchets non dengereux on mélange Benne TT 
Déchets souillés en mélange TT Bonne tanch 

  

  
  Poussières de gronaîlle_ Eig-bag étanche 

Déchets dangereux CarDOatEs 87 hute Fûts, Big Bag et GR 
Boues d'hycroxydss métalliques Benne à lab 

    
  

        
  

CHAPITRE 6.3 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des condilons propres à garantir les intérêts visés à l'ariclo L. 
511-1 du code de l'environnement. IE s'assure que les installations utllséos pour cette élimination sont régulièrement autonsées 
# cet eliet 

  

  Sa ne sont pas traités en station, les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols el d'une manière générale 
les eaux résiduaires polluées constituent des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à 
cet effet, 

CHAPITRE 6.4 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des Installations spéoiiquemont autorisées, toute élimination de décheis dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 
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CHAPITRE 6.5 TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de sulvi état en sppllcallon de 
l'arrêté ministériel du 29 jullet 2005 madié relatif au bordereau de suhi des déchots dangoroux mentionné à l'articlo $41-45 du 
code de l'environnement 
Les opérations de transporl de déchets dalvent respacler les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 ot R. 41-79 du 
code de l'environnement relatif au transport par saute au négoce et au courtage de déchets. La lisle mise 4 jour des 
wansporurs uilisés per lexplollant, est fenue à a disposition de l'inspection des installations classéos. 

    

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'aprés accord des autorllés compétentes en application du 
règlement {CE) n° 1018/2006 modifié du Parlement européen ct du Consoil du 14 juin 2006 concernant Les transferts de 
déchets. 

CHAPITRE 6.6 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchots générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 
  

   

  

      

  

  

  

  
  

  

      

  

      

  

            
  

     

Code T Quantité annuelle | Nature du déchet nom ecure Niveau de gestion 

Palettes 15.01.08 Recyclage 10 , 16 

Fûts et déchets 18.01.04 
métalliques 20.01.40 Recyclage so 5 

DIE en mélange non | Installation de stockage de 
valorisable 20.03.01 déchets $5 5 

à à Installation de stockage de Poussières de grenaile | 12.01.16 Dion 2 6 ; 

Baues éhyarouydes 205" Installation do stockage de 
métaliques 1902.08 déchets 200 20 

 Huïles non soantées 180207 Prétraitement 35 8 

Déchets en mélange "| "7 Po 
Comballagos ot matériaux | 1501 40° Prétraitement 16 3 

| souitég) "2" L 
: 11070" 2 Bains usés one Prétraïtement Éd 10 

= " nstsltean de sockage de Boues GEOMET 110207 Te 5 
+ station de stockage de [Préciiés de carbonate | 110208 | ae 2 

L'explollant tent à jour un étal des lleux de 18 quantité de déchets présents sur In site 

CHAPITRE 6.7 EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Los déchots d'emballages industiols doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543-66 à R, 543.72 du code de 
l'environnement portant application des articles L. 541.1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des 
déchets et à la récupération des matériaux et relaif, notammont, aux déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas des 
ménages. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipés et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'argine de bruits transmis 
par Voie aérienne ou solidienne, de vibrations mévaniquos susceptibles de compromettre là santé ou Ia sécurité du voisinage 
Ou de conaltuer une muisanco pour cohi- 
Los prescriptions de l'arrêt ministériel du 28 janvier 1907 relatif à la imitation des bruits émis déns l'environnement par les 
installations relevant du ivre V — fr | du Codes de l'Environnement, ainsl que les règles tochniques annexées à la circulaire du 
28 juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'onvironnement par les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 7.1.2, VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'intériour de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gôns pour le voisinage, sont confomnes aux disposilions des articles R. 871-1 à R. 71-24 du 
gode de l'anvironnement. 
ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

    

  

L'usage de touL appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averlsseurs, haut-paleurs …) gênant pour le 
voisinage ost interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et résorvé à la prévention et au signalement d'incidonts graves ou 
d'acciclents, 

  

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. LES ZONES D'ÉMERGENCE 

L'émergence es définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit constatés lorsque établissement est en 
lonctionnement at lorsqu'il est à l'arrêt. 
Les zones à émergence réglementée sont constituées : 

+ de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, exsiant à la date du présont arrêté préfacioral et leurs 
parios extérieures éventuelles les plus proches (cauf, jardin, lorrasce) ; 

+ des zones constructibles définies par des documamts d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent 
arrêté préfectoral; 

+de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des flcrs qui ont été implantés après la date dla présont anêté 
piéfeclorel dans les zancs constuctbles définies ci-dessus ef leurs parties cxôricures éventueles les plus proches 
cour, jardin, terasse}, à l'exclusion de celles dos immeubles implantés dans les zanes destinéos à racevoir des. 
activités arllsanales ou industrinllos. 

  

ARTICLE 7, 

  

2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les valeurs limites d'émerge: 

  

ce sont fixées dans Îe tableau ci-dessous : 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant Émérgence admissible pour la | Émergence admissible pour la période 
dans période allant de 7h à 22h, sauf allant de 22h à 7h, ainsi que Les 

les zones à émergence réglementée dimanches ot jours fériés dimanches et jours fériés 
(incluant le bruit de l'établissement) Lu _ 

Supérieur à 45 dB{A) Ed). IA         
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ARTICLE 7.2.3, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de brut no doivont pas dépasser on lite de propriété ce l'établissement les valeurs suisantes pour les 
dfiérentes périodes da la journée 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Alfant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) _ |_ {ainsi que dimanches et Jours fériés)_| 

   

     

Niveau sonore fimite admissible 70 dB{A} 60 BA)   

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas ongondrer une émorgonce supérioure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'arllcle 7.2.2, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 
En cas d'éralssions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour là sécurité des biens ou des 
personnes, les poirts de contre, les valeurs des nioaux Imitos admissibles ainsi que la mesure dos niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spéciications des régles techniques annexes à la circuaire ministériels n° 24 du 23 juil 1886 
relative aux vibrations mécaniques émisos dans l'envirannement par les installalinns classées. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

  

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toules les dispositions nécoseaires pour prévenir les incidents et accidents suscopiibles de concemer les 
Installétions et pour on limiter les conséquences. 1 organise saus sa responsabilité ls mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans los conditions nommales d'exploilation, les stuxtions vansitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation, 
11 met en place le dispositif nécessalre pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corrigor los écarts 
éventuels. 

    

CHAPITRE 8.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2.1. INVENTAIRE DES SUIBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposilion des documents lui permetlant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de séeurllé prévues parle code 
du travail. Les ncompatibiltés entre los substances et préparations, ainsi que les risques particuliors pouvant découler de leur 
mise en œuvro dans les installations considérées son précisés dans cos documents, La conception et l'explollalion des 
installations en lent compte: 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quant des produits dangoroux détenus, auquel est annexé un plan général 
des stockages. Cet état est renu à la disposition do l'inspection des installations classées el des servicos d'incendie et de 
secours. 
La présence dans installation de mallères dangereuses ou combustibles est Imitée aux nécessités de l'exploitation. 
Les réserves de substancss toxiques et produits chimiques sont entrepasées à l'abri de l'humicité. Les locaux doivent être 
pourvus de femeture de streté et d'un système de ventilation naturelle où forcée donnant sur l'extérieur. 
ARTICLE 8.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement suscoptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanstons toxiques ou d'explosion 
de par la présonce de substances ou préparations dangereuses stockéos ou uilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-pormanents dans le cadre du fonctionnement normal dos installations, soit 
de manière épisadique avec uns faible fréquence st de courte durée. Ces zones sant isolées des constructions voisines par un 
mur plein coupe feu 2 h dépassant la couverture Ia plus élevéc d'au moins un mètre et zones sant équipées d'un réseau do 
détection ncentie. Tout déclonchement de ce réseau entraîne l'apparilion d'une alerme sonoro ot lumineuse. 
Ces zones sont matérialisées per des moyens appropriés et repartéos sur un plan systématiquement tenu à four. 
La nature exacte du risque (almasphère potonticlloment explosibls, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zanes ct en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consigaos doivent êtr incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

      

Les locaux renfermant les transfomateurs électriques ot la chaufferie sont des zones de risques incendie. 

ARTICLE 8.2.3. PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 
Les locaux sant maintenus propres et. régulièremer 
dangereuses au polluantes el de poussières. La mat 
pouseières. 

  

netoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
il de nettoyage est adapté aux risques présentés par los produits et     
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CHAPITRE 8.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3,1, ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'oxploitant fixo les rôgles de ciculation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont parlées à la connaissance 
des Intéressés par une slgnalsatlon acaptée et une infonnation appropriée 
Los voies do circulation ot d'accès sont notamment défimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
cbjet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sens dificulié 
L'établissement est efficacement ciéturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au müns deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et. le plus judicicusemont placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossebles,.… pour 
les moyens d'intervention. 

Article 8.8.1,1. Gardiennage et contrôle des accès 
‘Toute personne étrangère à l'établissement ns doit nas avoir libre accès aux installations. 
L'explaitant prend les disposllions nécessaires au conlréle des accès, ainsi qu'à la connaissance pormanonte des personnos 
présentes dans l'établissement 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispasllions paur que lui-même ou une personno céléguée lochniquement 
campétente en matière de sécurité puisse étro alerté ot intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris hors des 
périodes d'ouverture de l'établissement, 

  

Article 8.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Los bâtimonts ot dépôts doivont êtro accessibles pour pennettr l'intervention des services d'incendie et de secours. Pour la 
desserte des façades, une voie utilisable par les engins faisant le pétimèire de l'usine répond aux dispositions suivantes 

= largour: 3 mtros, bandes résorvées au stationnement exclues ; 
force poriante calculée pour un véhicule de 160 kilonewtans (avec un meximum de 90 kN par essieu, couxcei étant de 
3:60 mètres au maximum ; 
résistance au poinçonnement : 80 Niem sur une surface maximale de 0,20 m ; 

+ rayon intérieur minimum R : 11 mètres ; 
surlargeur $ = 18/R dans les virages de rayon intérieur à 50 mètres (S ot R, Surlargeur et rayon intérk 
cxprimés on m : 
hauteur Nbre : 3,50 m : 

+ ponte inférieure à 15%. 

  

     

ARTICLE 8.3.2. BÂTIMENTS, LOCAUX ET INSTALLATIONS 
Les bétiments et locaux sont conçus st aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un dépar d'incendie et s'opposer à 
le propagation d'un Incendie. 
Les bâtiments ou locaux suscaptibles d'être l'objet d'une oxplosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de instalation, où protégés en conséquence. 

Article 8.3.2.1. Bains de traitement 
À l'intérieur des ateliers, les slléos de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ta 
cireutation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en css ce sinistre. 
Les cireuits de régulation thermique des bains sont consbuils confamément aux régles de l'art et ne comprennent pas de 
cieuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action 
chimique des bains. Les systèmes de chautlage des euves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permotient do détccter lo 
manque de liquid et d'asservir l'arrêt du chauffage. 
Les résistances éventuelles (bains acifs et slockages} sont pralègées mécaniquement 
Les bétiments abritant l'installation sont équipés on nai haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur 
permettant l'évacuation à l'air bre ces fumées, gaz de combustion, chaleur el produts imbrülés dégagés en cas d'incendie: 
Ces dispostifs doivent être adaptés aux risques pariculiers de l'nstallafon ot ête à commande automatique et manuelle. Les 
commendes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, 
Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagelion d'un incendie par le système do ventilation, 

Artiele 8.3.2.2, Liguides très toxiques 
Les locaux abritant les liquides très toxiques doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes 

+ murs ot planchors hauts coupe-fou de degré 1 heure : 
couverture incombustible ; 

+ portes intériouros coupe-feu de degré 1 heure st munies d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 
automatique : 

= parte donnant vers l'extérieur pare-flammo do degré 1 heure : 
matériaux de alasse MD (incombustibles). 

      

  

   

30/62



ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments Juetiiant que ses Installations éleclriques 
sont réalisées conformément aux régles en vigueur, enfrotenues on bon état et qu'elles sont vérifiées au minimum une fois par 
an par un organisme compétent. Les rapparts de contrôles sont tenus à la disposition de l'inspectian des Installalans classées 
el mentionnen£ très explcilement les éventuelles défectuosités rélerées. 
En cas do non-confomité{s), los travaux doivent être réalisés dans les plus brefs délais. Ces demiers seront inscrits dans un 
registre où sont mentlennés notamment la date de leur réalisation, le nom de la personne (ou do l'organisme) on charge da cce 
misos on conformité. 
Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installallons classées. L'explollant conserve une {race écrite des 
éventuelles mesures correctives prisos, 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlomonts ot aux normes applicables. 

ARTICLE 8. 

  

. VENTILATION DES LOCAUX 
Sans préjudice des dispositions du code du travel, les locaux sont convensblément ventilés pour prévenir Là formation 
d'stmosphère explusive ou toxique, Le débouché à l'atmosphère de la ventiation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'sspleation d'air exlérieur, el à une hauteur suffisante compte-tenu 
de le hauteur des bâtiments ervironnants afin do favorisor la dispersion des gaz rejetés et au minimum à + 1 mêtre au-dessus 
du faitage. 
La forme du conduit d'évacuation, notmment dns la parte la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière 
& favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exerapl l'ullsation dé chapeaux est 
interdite) 

ARTICLE 8.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par [a foutre peut être à l'angine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées cantre la foudre en application du 19 Juillet 2011 
Les dispositifs de protection centre La foudre sont canfommes à la norme française ou à toute norme en vigueur dans un État 
membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécunité équivalentes. 
L'état des dispos de protectian contre la foudre est vérifié tous les cing ans. Une vérification vst rédliséo après travaux où 
après impact de foudre dommageable. 

  

ARTICLE 8.3.6. SÉISMES 
Les installations présentant un 

  

que important pour l'environnemont sont protégées contra les effets sismiques. 
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CHAPITRE 8.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 8.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des Installations 
dangereuses, et la condulle des Inélalletions, dont le dysfenctionnément aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour lo voisinage ot l'emnironnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement nomnal, entretien...) font 
l'objet de procédures et instructions d'explokation écntes et contrôlées. En pertiuller, les opérallons de transvasement, font 
l'objot da consignes indiquant notammont los risques présentés par les produits et les mesures de prévention à mettre en 
œuvre et les méthodes d'intervention en cas de sinistre. Seuls les personnels nommément désignés el spécielement formés 

loxiques. Ceux-ci ne délvrent que les quantités strictomont nécessaires pour ajuster la 
compostion des brins. Dans lo cas où laustement de a complon des brins est fat à pari de Sokiions disponibles en 
cnntenéur et djautées par des systèmes autnmaliques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

  

    

    

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par le syslème de géstian de l'entreprise, les 
opérations de lancemont de nouvelles fabrications, lc démarrago do nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée 
prévisible, ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sant 
assurées en présence d'un encadrement approprié. 
La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les Installations son 
éples à tre uilisées. 

    

Sans préjucice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application dos dispositions du 
présent arrêté doivent être établies. tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 8. 

  

. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les Installations, apparells et stockages dans lesquels sont mises en céuvré ou entenasées des substancos ol préparetians 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. !l convient, en 
parfculler, de s'assurer du bon fonctionnement de condulle et des dispositifs de sécurité 

ARTICLE 8.4.3, FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la condulle à Leir en cas d'incident ou accident at, Sur là 
mise en œuvre dos moyens d'intarvontion. 
Cette formation comporte notamment 

   

= toutes les informations utles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre ; 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 
    s périodiques de simulstion d'application des consignes de sécurité prévucs par lo présent arrêté. ainsi 
qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à lour unité ; 

+ un entrainement périodique & la eundui 
AT 

     à des urités 

  

en situation dégradée vis à vis de la sécurité ot à lintorvention 

  

une senslblisatlon sur le compañement humain et les fartours suscoptibles d'atôrer les capacités de réaction face au 
danger. 

Des mesures sont prises pour véritier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Le rogistre de formation du personnel ot de leur suivi ost mis à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous ies travaux d'extension, modificalion ou maintenance dans les Installations ou à proximité des zanes à risque inflammable, 
oxplosiblo st toxique sont réalisés sur la baso d'un dossier réétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sain des Installations ou unités en explaitation et les dlsposilons de condulle el de 
survellance à edopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée st nommément désignée. 

Article 8.4.4.1. 

Article 8.4.4.2, Contenu du permis de travail, de fou 
Le penis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 
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- la durée de valldité 
= lanalure des dangers : 
— le type de matériel pouvant être utilisé : 

les mesures de prévention à prendre, notamment es vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'exploslon, 
la miss en sécurité des installations 
les moyens de protection à mette en cuvre notamment les proisctions indhiduelles, les moyens de lute (incendie, 
ete.) is à la disposition du personnel effectuent los travaux. 

Tous les travaux où intorventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement d'uno visite sur les eux destinée à 
vérifier ls respect des conditions prédénies. 
A l'issue des travaux, une réception os réalisés pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériol do chantior : la 
disposition des installations en configuration nomnale est vérifiée et Atos 
Certaines Interventions prédéfinis, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de létablissoment pouvent 
fair l'objot d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-rallance au de services, oxtérioures à l'établissement, ninterviennent pour lou£ travaux au intervention 

près avoir obtonu une habiliation de l'étabissement. 
L'habiitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, el des contrôles réalisés par 
l'établissement 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements impartants pour la séeurité, l'exploitant s'assure 

    

   

en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, affectent pas la sécurlé des 
installtions ; 

+ äl'issue des travaux, que la fonclion de sécurité assuréo par lesdits éléments est intégralement reslaurée. 
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CHAPITRE 8.5 FACTEURS ET ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTINÉS À LA 
PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICEE 8.5.1. LISTE DES ÉLÉMENTS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 

L'exploitant établ, en tenant eampie de Tétude de dangers, la list des facteurs Importants pour la sécurité. 1 dentifle à ce tre 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opérateires et les formations afn de mellriser une dérive dans 
toutes les phases d'exploltetion des Installations (metionnement nomal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) 
susopptiblo d'engondrer des conséquences gravos pour l'homme et l'environnement. 

Sans préjudice des dispositions du code du taval, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'nstallation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du épôt et du lieu d'utlisation 
Ces matériels doivent être entrelenus en ban at et vérifés périodiquement. 

ARTICLE 8.5.2, DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 
L'exploitant étabit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent Ia sûreté de fanctionnement 
des installations. Il met en place des dispositifs pornettant de maintenir css paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. 
L'installation est équipée de cispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceplibles de sorir des plages de 
fonellonnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraine des mesures autamatiques où manuelles appropriées à la 
correction des dérivos. 

ARTICLE 8.5.3. FACTEURS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SÉCURITÉ 
Les disposifs importants pour la sécurllé, qu'is sient techniques, organisationnels ou mbos, sont d'efficacité et ce fiabilité 
éprouvées. Ces caractéristiques doivent ëtra établies à l'origine de l'nstalltion et maintenues dans le lemps. Leur domaine de 

fanetlonnement fable, ainsi que leur longévité. doivent être cannus de l'exploitant 
Los dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux praduits manipulés, à l'exploitation et à 
l'environnement du système {ehoc, corrosion.) 
Toute défaillance des dispositfs, do lours systèmes de transmiseion et de traîtement de l'information est automatiquement 
détectée. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
Ces diapos et, en parieulier, les chaînes de transmission sont conçus pour pommotire leur maintenance et de s'assurer 
périodiquement, par test de leur sfcacité. 
Ces disposilfs son! conirôiés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fanctionnment salon dos procédures écrites. 
En Gas d'indisponibilté d'un cispositf ou élément d'un dispos Imparlant pour là sécurité, l'installation est arrêtée ct mise en 
sécurité sauf sil'explaitant à défini ét mis en place los mesures componsatoires dont 1 justifie l'efficacité et la disponibilité. 

    

  

ARTICLE 8.5.4. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 
Les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves (auellérs des bains et stockage des liquides très tiques 
natammenl) sent munies de systèmes de détection et d'alarme dont les nivoaux de sensibilité dépendent de la nature de la 
prévention des risques à assurer {notamment prévention incendie) 
L'implantation des détecteurs résulte d'uns étude préalable permettant d'informer rapidement le personnel de tout incident et 
prenant en compte, notamment, la nature etla localisation des installalions, les canditions météorologiques, les points sensibles 
de l'établissement ét ceux de son environnement 
L'exploltant dresse là lisle de ces détécleurs avec leur fanctionnalt 
maintenir our affcacité dans le temps. 
Los détoctours fixes éclenchent, on cas do dépassement des seuls prédétemminé: 

= des dispositiés d'alarme sonore et visucllo destinés au personnel assurant la surveillance de finstailation ; 
= une mise en Sécurié de l'installation selan des dispositions spécifiées par l'oxploitant. 

La surveillance dune zone de danger ne repose pss sur un seul point de détection 
Tout incident ayant entrainé le dépassement de l'un des seuils donne feu à un comple-rendu écrit tenu à la disposition dé 
l'inspection des installations classés. 
La remise en service d'une installation arrêtée à la sulle d'une détection, ne peut être décidée que par uno persanne déléguéo à 
cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel disposo de délectours portalifs maintenus en parfait état de fonctionnement et 
accessibles en toute circonstance, 

     

     

  

et détermine los opérations d'entretien destinées à 

            

ARTICLE 8.5.5. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 
Les équipements et paramètres importants pour la sécurté doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
Sécurité en cas de défallance de l'almontation électrique principale. 
Les réseaux électiques sllmentant ces équipements imporiants pour la sécurité sont indépondents, de sorte qu'un sinistre 
n'entaino pas la destruction smutanéo de l'ensomble des réseaux d'alimentation. 
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ARTICLE 8.5.6. UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utltés qui permettent aux installations de fanciionner 
dans leur dornain de sécurité ou alimentent les équipements imporlants concourent à la mise en séeurilé ou à l'arrêt d'urgence 
dos installations, 
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CHAPITRE 8.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.6.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser los vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en senvice après arrêt d'exploitation. ot plus généralemont aussi sauvent. 
que le justiierort los conditions d'exploitation, 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspecbon cles Installations classées. 
ARTICLE 8,6.2, ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs ot autres emballages, iplenis fixes de slockage de produits dangereux portent de manière ès lisible 
I dénomination exacte de leur contenu, le numéro et 1e symbole de danger défini dans la réglomentation relative à l'étiquelage 
des substancos ct préparations chimiques dangereuses: 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangeroux en récipients 
codes comespondant aux prédulls doivent être indiqués de façon irès lisible. 

ARTICLE 8,6.3, RÉTENTIONS 
Les capacités do rétention sont conçues de sorle qu'en allusion accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun e2s 
sllérer une euve où une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueilir toute fuito éventuelle provenant de taule parlle de 
l'équipement concemé ct réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent sy mêler (acide, hypochlorite at acides. 
bieulte et acide, acide et base très concentrés... Ëlles sont étanches aux produits qu'elles pourralent contenir et résistent à 
lour action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui daivont êtro maintenus 
lemmés. 
Los capacités de rétention de plus de 1 000 tres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'axoeption de celles 
dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocallun à être vides de tout iquide et ne sont pas munies de 
systèmes automatiques de relevage des eaux. 
L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

   

   

    

mobiles, les symboles de danger ou les 

  

  

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une polution des eaux ou des sais sët associé à une capacité de rétention dant 
je volume est au moins égal à la plus grande dos deux valeurs suivantes 

+ 100 % de ls capaciié du plus grand réservoir ; 
+ 60 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Paur les stockages de récipients de capacité uritalro inférieure ou égale à 250 Etes, la capacité de rétention sera au moins 
égole à la cepacit totale si celle-ci est inférieure à 260 les. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Les réservoirs fixos sont munis de jauges de niveau el pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage 
des liquides infammables, ainsi que des autres substancos ou préparaÿons toxiques, corrosives ou dangereuses pour 
lervironnement saus le niveau du sol m'est autorisé que dans des réservoirs en fosse magonnéo ou assimilés, L'étanchéité des. 
réservoirs est contrélable. 
Les déchets el résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou lour étimination, clans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, une polution des eaux suporficiclles ct souterraines, des envois el des odeurs] pour les populations 
avoisinantes ei l'environnement. 

  

    

Les sols des inslallalions où sont slockés, transvasés ou utlisés des liquides contenant des acides, dos bases. des sels à uné 
concentration supérieure à 1 gramme par lkre au contenanl des substances trés toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 
avril 1984 mocllié, relsuf 4 la déclaration, la classication, l'emballage ot l'étquotagc dos substances sont munis d'un 
revêtement étanche ot inattoquable. IL #1 aménagé de façon à diiger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétantion 
étanche. 

  

Article 8.6.3.1. Spécificités du stockage de liquides toxiques ou très toxiques 
Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou palluants, solides ou liquides toxiques ou très toxiques sont 
effectués sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des fuites éventuelos. 

Les subalances ou préparations très toxiques doivent être stockées, manipuléos ou utlisées dans les endroits réservés et 
protégés contre les chocs. Les f0ls, tannelets ou bidons contenant ces substances ou préparations doivent être stockés 
verticalement sur des palettes, Toute disposilion doit être prise pour éviter la chute des récipient stockés à l'horizontale. 

Article 8.6.3.2. Étanchélté et résistance aux actions physico-chimiques 
La capacité de rétontion ost étanche aux procults qu'elle pourrail contenir et résiste à l'action physique st chimique des fluidos, 
Îlen est de même pour son dispositif d'obluration qui ost maintenu fermé. 
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des concilions conformes au présent arrèté ou sont 
éliminés comme: les déchets, 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles na sont pas associés à une même rétention. 

Article 8.6.3.3. Gestion des eaux pluviales pour les stockages à l'air fibre 
Pour les slockages à l'ai libre, les rétentions assaci 

  

es sont vidées dès que possible des oaux pluviales sy versant 

Articte 8.6,3.4, Sol des aires ef de locaux de stockage 
Le sol des aires et dos locaux de stockage ou de manipulation des mallères dengoreuses pour homme ou susceptibles de 
créer uno pollution de l'eau au du sol est étanche et équipé dé façon à pouvoir recuellir les éaux do lavage et les matières 
répandues accidentollement. 

Article 8.6.3.8. Gestion des eaux susceptibles d'être polluées (dont les éventuelles eaux 
d'extinction Incendie) 

Toules mesures sont prises pour recueïlir l'ensomble des eaux el écoulements susceptibles dire pollués lors d'un sinistre, ÿ compris les eaux utilisées lors d'un incendie, pour que celles-ci soient récupérées ou trllées afin do prévenir toute pollon des 
sols, des égouts, des cours d'eau ou du mlieu natural. Ce confinement peu être réalisé par des disposiifs intemes au oxtemes: 

à l'installation. 

Lo volume nécessaire à La rétention des eaux d'extinetion d'un incendio a été évalué à 383 m° pour un volume disponible de 
as me. 

Ce disposilf de rétention consiste en un confinement inleme de ces eaux en sous-sol du site. Ce dispositif étanche ost 
constitué : 

* de murets de rétention étanche sur le paurtour du bâtiment ; 
+ de rehausses, rampes ou barrières anti-pallution au niveau Gos accès : 
+ de regards de puisage des eaux : 
+ de dispositifs d'obturatlon pour l'isolement des réseaux. 

Le volume effectivement disponible de 451 m° est répart camnme suit 
—  féténfion au sol (1170 mr) sur une hauteur do 20 cm (234 m'}; 
— rétention du local chauffaga (90 m°) : 
— rétention de la station physico-chimiquo [35 m°); 
— _ rétenfion par réseau des eaux usées (38 m°) 
_ rétontion par réseau des eaux pluvialos (54 m°} 

Le dispositif de rétention de ces eaux sera mis en sorvice au plus tard le 31 août 2014. 

ARTICLE 8.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrèlée à tout mamont, 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, on particulier, 4 évller toute réaction parasite 
dangereuse. 
Les canalisations doivent êtr instalées à l'abri des chocs et donner touts garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou élecirohtiques. fl est en particulier hiereit dintorcaler des tuyauteries flsxhles ontrs la réservoir êt les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des apparals dutiisation 

  

   

ARTICLE 8. 

  

.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rellées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquales sont aménagées paur le stallonnement on sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Les travaux d'aménagement seronl réalisés avant le 31 décembre 2013. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour évilor le 
ronversement accidentel des emballages {amimage des fûts. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux au polluants, solides au liquides (eu liquéfiée} sont effeclués eur des aires étenches ot aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifer leur niveau de remplissage à fout momant ot empêcher ainsi leur débardement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pounu d'une alamne de niveau haut. 
Los disposiions nécessaires doivent être prises pour garant qua les produis uillsés sont conlarmes aux spécifcatons 
techniques que requiert leur mise en uvre, quand celles-ci condiiomnent la sécurité, 
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ARTICLE 8.66, ÉLIMINATION DES SUBSTANCES QU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fllère déchets La 
plus appropriée. En tout étst de cause, leur éventuelle évaeuation vers le mieu naturel sexéouts dans des conditions 
conformos au présent arrêté. 

CHAPITRE 8.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 8.7.1, DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

Les canalisations constituant lo réscau d'incendic sant calculéos pour obtenir les débits et pressions né 
quel emplacement 
Le réseau est mailé ot comporo dos vannes do barrage en nombre suffisant pour que faute 
lors d'un sinistre par exemple, sai isolée 
L'établissement dispose en toule cireonsince, y compris en css d'ndisponibiilé d'un des groupes de pompage, de ressources; 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 1 Ltliso on outro doux sources d'éncrgie distinctes. 
socourues ën cas d'éimentatian éléctrique. Les groupes de pompage sont spécliques au réseau incendie. 
Dans le cas d'une ressource en eau incendie sxférieurs à l'établissement, l'oxplaitant s'assure do ea disponibilité apérationnelle 
permanente. 

  

sessaires en nimporle 

   ion aflectée par une ruplure, 

    

ARTICLE 8.7.2. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens do lutie contre l'incendie adaptés aux risques à défondre, ct au minimum 
les moyens définis ci-dessous 

= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissoment ot 
notamment à proximilé des dépôts de malères combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets, 

= d'un système d'extinollon automatique d'incendie équipant les grenalleuses, 
+ de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque. sans être 

inférieure à 100 litres, et des pelles, 
+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et da sacours, 
= de plans des locaux lacillant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
+ d'un neutralsant adapté au risque en cas d'épandage, 
+ d'un système interne d'alerle d'incendie. 

Ces matériels doivent être maintenus en bun éfal et vérifiés au moins une fois par an. lis sant repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justfior, auprès da l'nspoction des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions dé maintenance el les concilions c'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles 
et les observations constatées doivent êtro inscrites sur un rogistre tenu à la disposition des services de la protection chile, 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

  

    

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur omplacement 
résulte de la prise en éamiple des scenari développés dans l'étude des dangers et des différentes concitions météorologiques. 

La défense incendie de l'établissement est assurée par 3 poteaux d'incendie, du réseau d'hyérants de la zone industrielle. Le 
premier apparoll est implanté à 50 m de l'ntréc du sito. Ces hydrants sont distants entre eux de 150 à 200 m. Le débl en 
fonctionnement simultané des appareis est de 180 m°h. Par défaut, les zones de stockage d'articles ce conditionnement ct la 
zone d'activité sont considérées comme n'étant pas lsnlées entre elles. Le débit en eau d'exticlion requis retenu est de 240 

im (soit 480 m°}. 

  

La défense incendie sera complétée par une résav d'eau de 120 mi. 

Ello est implantée en dehors des Tux thermiques et à l'abri des vents dominants au Sud Ouest du site. Le point d'aspiration doit 
toujours être d'un accès facile et aménagé au plus près de la réserve, afin de constituer une aire ou una plato-formo de 
stslionnement dont la superficie sera tele que la manœuvre des engins et la manipulation du matériel puissent s'effectuer 
aisément. Cette superficie sora au minimum de 32 m£ (8 m de longueur sur 4 m de largeur) 

La distance maximale entre l'aire de stationnement des engins d'incendie ét le point d'aspirafon ne doi pas excéder 6 m 
Le plquage de 100 mm de diamètre est équipée d'un demi-raccord symétrique type «DSP» { raccond «sapeurs-pompiorss] 
Ce point d'aspiration col être utilisable en tout temps, être accessible à tout moment et signalé par une pancarte ialtérable et 
visible. 

Les moyons de lutte contre l'incendlle visés d-dessus seront mis en place au plus lard le 31 décembre 2013 
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ARTICLE 8.7.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du cade du travail les modalités d'application des dispositions du présent amété sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques elou dans les procédures el instructions de travail, tenues à Jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notamment 

les procédures d'arrêt d'ungonce et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux do fluides) ; 
= los mesures à prendre en cas de fuita sur un récipient ou une canélisafion contenant des substances dangerausos ét notamment les canditians d'évacuation des déchels et eaux soullées an cas d'épandage aecidentsl ; 

los moyens d'extinction à ullsér en cas d'incendie : 
= le procédure d'alerte avec les numéros de léléphonc du responsable d'intervention do l'établissement, des services 

d'incendie et de secours : 
= (a procédure permettant, en ces de Iuite contre un incondie, d'isoler le sie afin de prévenir tout transfert de pallution 

vers fe milieu récepleur. 

ARTIGLE 8.7.4, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION - SYSTÈME D'ALERTE INTERNE 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel el d'appel des. 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaic. Le personnel est entrainé à l'application de ces 
consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe do 1° et de 2 
sur le slle et au manfoment des moyens d'intervention 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quiftr leur poste de travail 
cas d'appel 

  

intervention spécialoment formée à la lulle contre les risques identifiés 

  

out moment en 

  

Le système d'alerte inteme ot ses différents scénami sont définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collects sans délat les elerles émises par le personnel à partir des postes fixes ot 
mobiles. les alarmes de danger signiicaïives, les données météorologiques disponibles sl elles exgrcont une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la geslion de l'alerte. 
Il décenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communicallon) pour alerter sans délai les 
personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 
Los postes fixes permettent de danner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas a distance 
8 parcourir pour aticindre un poste à partir d'une installation no dépasse cent mètres: 
Un eu plusieurs moyens de communication inteme (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exdusivement à la gestion 
de l'alerte. 
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TITRE 9 - DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'ETABLISSEMENT 
    

CHAPITRE 9.1 ATELIERS DE TRAITEMENT DE SURFACES 

Les disposillens de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006, relatif aux installations de traitement de surfaces soumises 4 autorisation 
au titre de la rubriquo 2585 do la nomenclature des installations classées sont applicables à l'établissement, on tout ce qu'elles 
ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

       

CHAPITRE 9.2 EMPLOI DE MATIÈRES ABRASIVES 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 1987, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classécs 
pour la pratcction de l'emironnement soumises à déclaration sous la rubrique 2575 (emploi dé matières sbrasives) sont 
applicables à l'établissement, en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

      

CHAPITRE 9.3 EMPLOI OU STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS 
TOXIQUES 

  Les dispositions de l'arrêlé ministériel du 13 juilet 1998. relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection do l'onvirannement soumises à décaraïon sous la rubrique 1131 (emploi au stockage de 
substances et préparations toxiques) sont applicables à l'établissement, en tout ce qu'elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté 
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LEURS EFFETS 

  

TITRE 10 - SURVEILLANCÉ DES ÉMISSIONS ET DE 
      

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTIGLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin da maîtriser les émissions de ses inslallallens et de sure leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets cit programme d'aulo- 
surveillance, L'axploitant adapte et actualise le nalure et la réquenco de colle surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de lours offets sur l'envirormement. 

  

L'exploitant décrit dans un document lenu à la disposition de l'inspection des installalions clssséos los modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des Inelellations 
classées. 
Les arllcies suivants définissent le contenu minimum de ce programme en torme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquonce pour les différentes émissians et paur la survoilance des effets sur l'environnement, ainsi quo do fréquence de 
transmission des données d'autosurvoilance. 

   

  

ARTICLE 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabiité, fn de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentalvité dos valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité 
qui réels habituellement les opérations de mesure du programme d'autosurveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par 
Ie ministère en charge de l'inspection des Installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de coniräle réalisées par l'inspecñon des installations classées en 
application des dispositions des articles L. 614-6 et L. 514.8 du code ce l'environnement, Cependent, les contrôles inopinés 
exécutés à la demande de l'inspection dos installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se subatiuer aux 
mesures comparatives, 

   

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTIGLE 10,2.1. NORMES EN VIGUEUR 
Les prélèvements, mssures et analyses sont réallsés conformément à la normalisation en vigueur lorsqu'elle exists. 

ARTICLE 10.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
Des mesures annuelles sont effectuées par un laboratoire extérieur ; elles portent sur les flux ot sur les concentrations définis 
au chapitre 3.2.3du présent arrêté. Les cifférents points de rojets des émissions atmosphériques canalisées sont identifés dans: 
le plan annexé au présent arrêté. 

  

Les modalités et périodicités de l'autosurveillance des rojets atmosphériques sant définies dans le tableau ci-dossous : 
Gite de rs Lio | ur D [O0 | it LE        

  

Hal 
d'émissaires Got ww me 24 me 062 22 sans   

  

  

  

  

Ana 1 x 
          

  

  

        

  

    

A arayse des COV uniquement 

ARTICLE 10.2.3. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau dans la nappe sont munies d'un dispositif de mesure totallsateur. 
Ce disposiif est relevé tous les mois. Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection de 
l'environnement. 
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ARTIGLE 40.2.4. AUTOSURVEILLANGE DES REJETS AQUEUX INDUSTRIELS 
Outre le suivi 

  

lentifié dans le cadre de la recherche dk 

  

substances dangereuses dans l'eau (RSDE), des mesures réallsées 
par des méthodes sapices adaptées aux concentrations à mesurer doivent permettre une estimation du niveau des rejets par 
rapport aux valeurs limites d'émission fixées. Les dispasiions minimum sulvantes sant mises en ceuvre : 
  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

      

. Paramètres Mesure Interne Organisme extérieur compétent 
Continu Trmestriele 
Gontru ÿ 

FT Témpéraiure Continu ! 
| Zn Journalière ou à chaque bâchée Tiimestielle 

Ni JoumaliBro ou à chaquo bâchéo Timostrielo 
Po MES 777" Hebdomadaire Timestiele ! 

AOIE giobar 7 Timestriele 
DECO Hebdomadaire Timosirel 

FT CNEpres Hebdomadslré Trimeshrielle" "7 7 | 
h c Hebdomadaire Trimestre 

Gr Hobdomadaie Timestiole 
Fe Hebdomadaire Times 
PH ll Trimestre 

&u Timesurele 
a Trimestrielé 

F Trimestrele 
Hydiocarbures 7 Timestele 

At Trimestre TT 
AIRES 7 Trimestre     
  

= des mesures portent sur l'ensemble des paluants objet de Ia survellance sont effectuées timestiellement par un 
organisme compétent choisi en accord aves l'inspection des installations classées, suivant les méthodes nommalisées 
plus préc    es que les méthodes rapldes ; 

+ les paramètres relatifs au débit, à la température et au pH sont mesurés en continu ; 

Le résultat de ces analysos cst transmis à linspoction des installations classéos dans le mois suivant io trimestra écoulé. 
Si ces résullais mellent en évidence des écris par rapport aux valeurs fimiles fixées par le présenL arrêté, l'exploitant indique 

  

les investigations qi 

  

ARTICLE 10.25. CONSOMMATION SPÉCIFIQUE 

a réalisés ainsi que les mesures prises pour y romédier dans los meilleurs délais. 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 livres par mêtre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 
L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
actidté. I tient à disposition de l'inspection des Installations classées le résultat et le mode de calcul dé eee consommation 
spécifique ainsi que les éléments jusüficatiis de ce calcul. 

       

  

Dans le cas d'uno consommation d'eau inférieure à la consommation spécifique de référence (8 litres par mètre camé de 
suriace traitée et par fonction de rinçage], des valeurs limites d'émission plus élevées, calculées comme indiqué au présent 
article, à condition que l'acceptabiilé de ces valèurs d'émission par le milieu récepteur soit démontrée par Fexplollant. Ces 
valeurs limites d'émissions ne peuvent excéder trois fois les valeurs limites d'émission définias au présent arrêté. 

    

  

   Pour l'application des dispositions prévues précédemment, les valeurs imites d'émissions en concentration (C) et la 
consommation spécifique (D} doivent étre définies de manière que le flux F défini ci-dessous n'excède pas le «fux de 
références Fay 

où: 

  

Cerx Diapen x 81 000 : 

lux de rélérence exprimé en gijour 

    

aleur rite d'émission de référence, pour un polluant donné, exprimée en mgitre : 

  

consommation spécifique de référence 

  

Hiresim? et par fanction de rinçage : 
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= nombre moyon de fonctions de rinçages subies par les plèces ; 
S = surface quotidianne tratée (celeulée en moyenne mensuels), exprimée en mêtre carré ; 
F=(CxDxnx 8} 000; 
G= valeur limite d'émission fixée par l'anêté préfectoral d'autorisation, paur un pelluant donné, exprimée en maitre ; 
D= consommation spédiique fixée par l'arrêté préfectoral d'autorisation, exprimée an Itrosim£ ot par fonction de rinçage. 

ARTICLE 10.2.6. SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 
L'exploitant fait réalisor chaque année, par un laboratoire agréé, une analyse de la qualité des eaux pluviales rejetées par le 

te. Les paramètres à analyser sont définis à l'article 5.11 du prôsont arrêté. 

ARTICLE 10.27. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
La sureillanco de la nappe sur les paramètres hydrocarbures totaux, métaux (C#", Ge", M, 2n,) DCO et, fuorure, sulfates, phosphore, phénls el tichloroëthylène sera réalisée par un piéomètre en amont et deux on aval 
Les prélévements dans les saux soulerräines saront effectués deux fois par an en période de hautes et de basses eaux. 
Si cos résultats metten en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par lous les moyens uiles si ses selvités sont à l'ongine ou non de la pollution constatée. il informo le préfet du résullat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées 

   

  

ARTICLE 10.2.8. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure do la situation acoustique est réalisés tous les 5 ans à parir de la notification de l'arrêté préfectorél, par un 
organisme ou une persanne qualifié dont le choix sera communiqué préelablement à l'inspection des Installations classées. Ce 
contrôle sera offactué par référence au plan annexé au présent anèté, indépendamment des contrôles uérieurs quo 
l'inspecteur des installations classées pourra demander, 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résullats dos mesures qu'il réallse en application du cheplire 10.2 du présent arêté, notamment celles de 
son programme d'autosurveillance, les analyse at les interprète. 11 prond le cas échéant les actions comectives appropriées 
lorsque des résultats lon présagor des sques ou Inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de sos installations ou de leurs ofsts eur l'environnement. 
En partculior, lorsque la survelllanes environnementale sur les çaux souterraines ou les sols fait appareîlre une dérive par 
rapport à l'état Hritial de l'onvirannement, sall réalisé en application de l'arücle R, 512-8 11 1° du code do l'environnement, soll 
reconstitué aux fns d'interprétallan dos résultats de surveillanca, l'exploitant mel en couvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées ei met on œuvre, le cas nt un plan de geslon visant à rétabir la 
compatibllté entre los miieux mpactés ét leurs usages. 

  

    

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 
L'exploitant établ avant fa fin de timestre un rapport de synthèse relatf aux résultats des mesures et analyses imposées au 10.2 du mois précédent. Ce rappor, Wait au minimum de l'interprétation des résulals de la période considérée {en parler cause et ampleur des écarts), des mesures comparativos menticnnées au chapitre 9.1, des modlflealians éventuelles du programme d'autosureellance et des aciians corractives mises en œuvro ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des éffluents, la maintenance. ainsi que de leur ellaet 

  

Ilest adrossé à la fin de chaque année à l'inspection des installations classées, 

L'inspection des installations classées pout an outre demander la transmission périodique de cas rapports ou d'éléments relatifs 
eu sui et à la maîtrise de eurtains paramètres, ou d'un rappart annuel 
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CHAPITRE 10.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1, BILAN ENVIRONNEMENTAL ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU, DES 
RÉJETS CHRONIQUES ET AGCIDENTELS ET DES DÉCHETS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1* avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédonte : 
— des utilisations d'eau ; le bilan fat apparaître éventuellement les économies réalaées ; 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par lo ministre chargé cles installations 

classées, La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, cnalisée ou diffuso dans l'air, l'œau, at les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que clans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement, Ce bilan conceme au minimum, d'aprés les éléments paré à la connaissance 
de l'inspection des instaletions classécs, les substancos viséos à l'article 10.2 ; 
la nature, les quentilés el la destination des déchels de 

     

    

ARTICLE 10.4.2. RÉEXAMEN PÉRIODIQUE DES CONDITIONS D'AUTORISATION 
Pour les instalations énumérées à l'annexe 1 de la directe n° 201 
Idueirielles, 1 est procédé péricelquement au réexamen et, si nék 
do l'évolution do cos mcillouros tochniques. 
Le réexamen tient compte de toutes les nouvelles conclusions sur les mellleures techniques disponibles ou do toute mi 
de cellcs-ci applicables à l'instalation. || est remis au plus tard un an après la publication des conclusions: 
Les modalités du réexamen sant fixées aux anicles R. 518.70 à R.515-74 du Code de l'envirannement. 

  

SIUE du 24 novembre 2010 relaie aux émissions 
essaire, à l'actuslisation de cos conditions pour tenir compte       
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CHAPITRE 10.5 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE OU À 
TERNIR À DISPOSITION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

ARTICLE 10.51. RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES OU ÉTUDES À RÉALISER ET DES DOCUMENTS À 
TENIR A DISPOSITION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

Ale 
ou Contrôles ou études à réaliser Périodicité j Chapitre _ -. — 412 inalfon d'eau : [iensuele 
413 mation spécifique d'eau Miensuolle 
  “Plän des réseaux d'eau — Schéma des égouts — Schéma do l'ateler faisant 

422 pparaîre les circuits de circulation des Te À chaque modification 
A23 7 Entretien et surveillance des canalisations TOIS pérAn 

Consignatlen des principaux parémélres pomnellant de Sessurer de la bonne 
marche des installations de traitement des eaux polluéos et des incidenls de | En continu 

53 _collecte, traïtemont, recyclage, sejet des eaux h 
Mesures des principaux paramètres pormettant de s'assurer de la bonne marche des 
équipements et ouvrages da rejet 

  

  

  

11 fois par semestre 
  

  

  

  

5 Mise à jour du Registre d'enlévemént des déchets En continu 
6.6. 7 Suii des quantités de déchets stockés sur sie Mensuallo 

Mise à jour documents permettant de connaître le nalure et les risqués des 
82.1 substances ou préparations dangereuses — Quantité de produits dangereux détenus | En continu 

— Plan général des stockages 
Plan des zones de dangers et consignes à observer à l'entrée des zones de dénger | À chaque modficalian 
  

  

  

  

Entretien des maténels électriques — Tenue du registre Amnuelle 
Installations contre lo risque à foudre » 
Procédures de sécurité relafives aux maripuladons dangereuses A chaque modificaiion 
  Registre d'entretien des installations, apparoils et stockages dans Icsquels sont è ï à Ann mises en œuvre au entreposéos des substances et préparations dangereuses elle 
  

  

  

  

  

    

  

Suivi de la fonnetion des agents . À chaque évalue 
à " À chaque modeste ou Liste des déectouts, avec eur fonconnalté - Comptee-rendus dtncidents |A ete Mode 

Etanche des dispostis de réienton Li Annuolle [ 
Moyens de lutte contre lincendle L Annuel au minimum 
Gonsignes incendie À chaque évolution 
  Gonsignes pour le mise en œuvre des Moyens d'intervention, dévacualon du 

personnel ot d'appel des secours extériours. 
Réjets concornant les eaux pluviales 
Eaux souterraines 

À chaque évalulion 
“Annuel 

2 fois par an 
Tous I88 5 ans, 
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ARTIGLE 10.6.2. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

   

  

  

  

  

  

  

      

  

    

Arücies Documents à transmettre ss. 
proposifon de montant des garanties financières avant le 
1 janvier 2014 
Constitution des garanties financièros : 

+ constitution do 20 % du montant iniial des 
garanties financières au 4 juilet 2014 

= consätution supplémentaire de 20 % du montant 
initial des garantis financières par an pendant 4 
ans. 

1.5 | Attestation de constitution de garanlles Mancières consigneion entre les mains de la Caisse des 
dépôts et consignations 

= constiution de 20 % du montant iniial des 
garantis financières dans un délai de deux ans 
à compter du 1° juillet 2012 

= constitdfion supplémentaire de 10 % du montant 
intisl des garanties financières par an pendant 
hui ans 

TES [rose de mes a ere mois avan dt de cessation dc 
59 | Autorisation ce déversement au réseau publie | A chaque renouvel = 
10.2 | Autosurveilanca Dans le mois SuIvant le tn Esin — 
10.32 | Siian de l'utosurvellancs Tous les ans LL 
30.41. | Bitan environnemental (déclaration GEREP) Avant le 1° avril de chaque année 

Réxamen périocique Romis su plus lard un an aprés E PuPICANOn des [_ 1042 
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  conclusions sur les TD applicables à finstallation, 

 



  

  

   
TITRE 12 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

ARTIGLE 12.11. DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 12.1.2. EXECUTION ET DIFFUSION 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne. M. le Directeur départemental des territoires de la 
Marne, M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Champagne 
Ardenne et M. l'inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressés pour informalian à M. le Sous Préfet de Reims, 
à la direction de l'ARS Champagne-Ardenne, à la DDT — service urbanisme, au service interministériel 
régianal des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile, au service départemental 
d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau, ainsi qu'à Messieurs les Maires de Tinqueux 
et Ormes qui en donnerant-communication à leur conseil municipal me 

    

Notification en sera taïte, par pli recommandé à Monsieur le Directeur.de S.A. JEAN et CHAUMONT et 
Associés zone industielle du Moulin de l'Écaille 81430 TINQUEUX. 

  

Messieurs les Maires de TINQUEUX et ORMES procéderont à l'affichage en mairie de l'arrêté pendant un 
mols. À l'issue de ce délai, ïs dresseront un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de 
l'errêté sera consarvée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par alleurs, 
pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la direction départementale des territoires de la 
Mars. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être 
effectué par les soins de l'exploitant, 

Chélons-en-Chempagne, le 2 À JAK. FM 

Pour le Préfôt et par délégation, 
le Secrétaire Général de la Préfecture 

2 ur 
Francis SOUTRIC 
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TITRE 11 - ÉCHÉANCES SPÉCIFIQUES      

    

  
    

  

       
   

    

  

  

  

    

    

  

  

  

  

  

        

Article du 
présent Mesure à prendra Échéancs 

arrêté 
154 _JE dns garenios fañdères 
1 [insialatien d'un système de rejet des eaux par 
4 installation de 2 séparateurs à hycrocarbures _ 

8.6.3.5 | Aménagement des locaux servant SCeGat 20 
Aménagemne _ BF décembr = 

C Lien A déccinbre 2018 |       
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ANNEXE 1       
POINTS DE MESURE DES NIVEAUX SONORES 

    

  

  
  

  
  

5 Bointd LE ét2ER ©: | 
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ANNEXE 2 

POINTS DE REJETS DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
CANALISÉES   
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS 
DE PRÉLEVEMENTS ET D’ANALYSES DES EAUX DANS LE CADRE 

DE RSDE 

(Annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

LINTRODUCTION 

Gette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques q 
de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau 
Ge document doll &rs communiqué à l'exploitant comme cahier des changes à remplir par le laboratairs qu'il choisira. Ce ducumont permet également à l'inspoction de vérifier à réception du rappart de synthèso de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci 

  

joivent être respeciées paur la réalisation des apérations 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

  

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète co la mesure des substances dangereuses dans les oaux résidueires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modaltés d'agrément des laboralires eflectuant des analyses dens le domaine de l'eau et des mieux aquatiques au lire du code de l'environnement, ls kbaratoire d'analyse choisi devra impérethement remplir les deux conditions suivantes 
+ Étre accrédité selon la norme NF EN ISOYCEI 17025 pour la matrice « Eaux Résidualrsss, pour chaque substance à 

analyser. Afin do justifier de cetle accréditation, le laborataire devra foumir à l'exploltant l'ensemble des documents 
és à l'annexe 8.5 svant le début des opérations de prélèvement el de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les 

disposilons do la présente annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeebles sur [6 site hitpilirsde.neris.fr 
+ Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à do la sous-traitance au réaliser lui-même lea opéraions de prélèvements: Dans tous les cas il devra veiler au respect des prescriplions relativos aux opérations de prélèvements telles que décrites ci. 
après, en concertation étroite avoc le laboratoire réalisent les analysos. 
La sous-trallance anabique est autorisée. Toutclois, en cas de sous-Hraitanc, le laboratoire désigné pour ces analyses devra respocter les mêmes criléres de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 
Le prestataire restera, en tout élat de cause, le seul responsable da l'exécutian des prestations et s'engagera à fire rospocter par ses sous-trallants toutes los obligations de l'annexo technique. Lorsque les opérations de prélèvement sont diigentées par le prestatairo d'analyse, 1 est seul respansabl de la bonne éxécution de l'ensemble de la chaine. 
Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lu-mémo ou son sous trallant, l'exploitant est le seul responsable de l'oxécution des preslations do prélèvements et de co fait, responsable salidairo de la qualité des résultats d'analyse. 
Le respect du présent cahier des charges et dos exigences demandées pourront être conirtilés par un organisme mandaté pr 
les sorvices de l'État. 
L'ensemble des donnéos brutes devra être consenvé par ls laboratoire pendant au moins 3 ans 

   

          

3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélévement ot d'échantilonnage devront s'appuyer sur les normes ou Iss guides en vigueur, co qui implique à ce jour respect do 
+ la nome NF EN1S0 5667-3 "Qualité de l'eau -Echantilonnage - Perl 3 : Lignes direchices paur la conservation et la 

manlpuletien des échantilons d'eat 
+ lo guide FD T 90-8232 « Qualilé de l'Eau — Guide de prélèvement pour te suNi de qualité des eaux dans 

l'environnement — Prélèvement d'eau résiduaire » 
Les points essantiels de ces référentiels techniques sont détalllés caprès en ce qui concerns les conditions généräles de 
prélèvement, la mesure de débit on continu, le prélévement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantilonnage et. 
la réalisation de blancs de prélèvements. 

  

21 Opérateurs du prétèvernent 
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Les opérations de prélèvement pouvent être réalisées sur le sile par 

» le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par lo prestataire d'anabx 
+ l'exploitant lui-même au son sous traitant 

Dans te cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise fe prélèvement, il est impérallf qu'il dlspose de procédures 
démontrant la fiabilité et la reproductibité de s8s pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 
Ces procéduros doivent intégrer les pairts détaillés aux paragraphes 4.2 à 3.6 claprés et démontrer que la traçabilité de ces 
opérations est assurée, 

    

3.2 Conditions générales du prélèvoment 

Le volume prélevé devra étro roprésontatif dos flux de l'établ 
les analyses sous accréditätion. 
En cs d'intervention do l'exploitant ou d'un sous-trilant pour le prélévement, le nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la 
préserwation éventuelle et ldentiication des échantilons seront obligatoirement défiis par le prostataire d'analyse et 
Communiqués su préleveur. Le lhorstoire d'analyse loumira les flsconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les 
blancs du système de prélèvement). 
Les échantllons serant répartis dans les différents flacons foumis par la laboratoire selon les prescriptions des méthodos 
officielles en vigueur, spécfiques aux substancos à analysor ctfou à la normo NF EN 180 5667-3 (1). 
Les échantllons scheminés au laboratoire dans un fleconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 
Le prélèvement doit étre adressé afin d'être récepfionné par le boratoire d'analyse au plus lard 24 heures après la fin du 
prélévement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  ment el conforme avec les quantilés nécessaires pour réaliser 

   

  

   

  

{1} La nome NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des diférencos existont ontro Î nonme NE EN 
150 5667-3 et Is norme anelylique spécifique à Is substance, c'est loujours les prescriptions de a norme analytique 
qui prévalent. 

3.3 Mesure de débit en continu, 

La mesure do débit s'offecluera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans le 
FDT-90-623-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 
Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques périodiques devront 
être effectués par des organismes accrédités, so traduisant par 

+ Pourles systèmes en écoulement à surface lire 
+ un contrôlo dc la confomité de l'organe de mesure {seul canal [eugeur, ventuïl, déversoir,.) vis-à-vis des 

prescriptions nommatives et des conetrucleurs, 
» un contrôlé de foncllonnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à faide d'un 

autre débitmètre. 
+ Pourles systèmes en écoulement en charge 

«un contrôle de Ia conformité dé installation vis-&-vis des presariptions normatives et des construcieurs, 
+ un conte @ fonctionnent du débiimétro par mesure comparative exercée sur sile (autre débilmètre, 

isugesge, …) ou per une vérifestion effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire acorécité, 
Le contrële métologique aura lieu avant le démarage de la promiëro campagno de mesures, ou à l'occasion di la première 
mesure, svant d'être renouvelé à un rythme annuel 

     

  

34 Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce iype de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant do constiuor un échantilon pondéré on faneiion du débiL 
Les matériels permettant la réalisallen d'un prélévement automatisé en fonction dut 

débit ou du volume écoulé, sont : 
+ Soll des échantllonmeurs monoñacons fxes ou portatifs, constituant un seul échantilon moyen sur touts la période 

considérés. 
+ Soit des échantilonneurs muliflacons fixes ou partatfs, constituant plusieurs échantillons {en général 4, 6, 12 au 24) 

pendant la période considérée. SI ce type d'échentilonneurs est mis en œuvre, les échantilons devront être 
homogénéisés pour consttuer l'échantillon moyen avant iransfert dns les flacons destinée à l'analyse. 

Les échantilonneurs utllsés devront réfigérer les échantllons pendant toute la périocls considérée. 
Dans Is cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proparilonnel au début de l'efuent, le préleveur pratiquera un 
prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifs (par exomple rojets hamogènes 
en batchs). Dans ce ess, le débil et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur 
plece (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restiullon préciser la méthodologie de prélèvement mise an œuvre. 
Un contrêle métralogiquo do l'appareil dé prélèvement doi être réalisé périodiquement sur les points suivants 
{recommandations du guitte FD T B0-523-2} 

+ Justesse et répétabilé du volume prélevé (volume minimal : 80 mi écart toléré entre volume théorique et réel 5%} 
+ Vitesse de circulation da l'oflent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 mis 
+ Un contrôle des matériaux at des organes de léchantillonneur sora à réaliser [voir blanc de système de prélèvement) 
+ Le positionnement de là prise d'efllent devra respecter les points suivants 
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+ Dans une zon0 turbulente : 
» À mihauteur de le colonne d'eau ; 
+ une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les bicfilms qui 

By développent. 

35 Échanillon 

  

La représentativité de l'échantilon est diile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaincs oaux résiduaires en raison 
de leur rte hélérogénéité, de leur forto teneur en MES ou en maires flotantns, Un système d'homogénéisallon pourra être 
uillsé dens ve cas. Il ne devra pas modifier l'échanillr. 
Le conditionnement des échantillons devra êtro réalisé dans des contenants conformes aux méthodes oficielles en vigueur, 
spécifques aux substances à analyser etfou à la nomme NF EN ISO 5667-51. 
Le transport des échantilons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenus à une température égale à 
£°C 43°C, el être accompli dans les 24 heures qui suivent la fn du prélèvement, afin de garantir lintégrilé des échantillons. 
La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlés à f'anivée au Isboraloire ét indiqué dans le rapportage relatif 
aux analyses 

    

36 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 
Le blanc de système de prélèvement est desiné à vériior l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) 
utlisés ou de contamination croisée entro prélèvements successifs. || apprtient au préleveur de metre en oeuvre les 
disposons permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultals veut validation ot l'exploitant 
sera donc réputé émetteur de Loutes les substances retrouvées dans son rejel, aux teneurs correspondantes, || lui appartlencira 
done de cantréler ceke absence de contamination avant transmission des résultats, 
Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, i-est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 

  

1 devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, || pourra être réalisé en laborataire en faisant 
circuler de l'eau exemple de micropaluants dans ls système de prélvement. 

Les critères d'acceptation et de prise en cample du blanc seront les suivants 
# si valeur du blanc < LQ : ne pes soustraire los résultats du blanc du système ce prélèvemont des résultats de l'effuent 
+ si valeur du blane >LQ et inférieure à l'incertitude de mesure akachée au résultat : ne pas soustraire les résultats du 

blanc du système de prélèvement des résullats de l'éffluent 
+ sl valeur du blanc > l'ncartiude de mesure attachée au résultat : la présence d'une contamination est avéréolo 

laboratoire devra refaire le prélèvement ét l'analyse du rajot considéré. 

  

Blanc d'aimosphère 
La réalisation d'un blanc d'almosphère parmet au laboratoire d'analyse de «assurer de la fiabilité des 
résulrals obtenus concernant les composés valatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra fournir des données 
explicatives à l'exploitant. 
Le blanc d'almosphère peut êtra réalisé à la demande dé l'exploitant on cas de suspicion de présence de substances volatiles 
{TEX, GOV, Chlorobenzène, mereure…) sur le site do prélèvement. 
Si est réalisé, I doit l'être obligatoiremont et systématiquement 

+ Le jour du prélèvemont des effluents aqueux, 
+ surune durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvemont du blanc d'atmosphère identique 

à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de leisser un flacon d'oau exempte de 
COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h assandi au débit, 

+ les valeurs du blanc d'atmosphèrs seront mentionnées dans le rapport d'analyss et en aucun cas sousfraites des 
autres. 

      

AANALYSES 

Toutes les procédures analwiques doivent être démarrées si passible dans les 24h et en toul étel de cause 48 hourss au plus 
tard après la fin du prélévement. 
Toutes les analyses daivont rendre compte de le totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises] en respoctant les 
dispositions relatives au traitement des MES reprisus ci-dessous, hommis pour les diphényléthers polybromés 
Dans le ces des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal tatai cantenu dans l'euent 
aucune fitratian). obtenue après digestion de l'échantillon solon les normes en vigueur 

“Norme ISO 15587-1 "Qualité de l'oau Digestion pour la déterminalon de certzins éléments dans l'eau Parle 1 : 
digestion à l'oau régale" ou 

+ Nomme ISO 15587-2 "Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains élémonts dans feau Partie 2 : 
Gigestlan à l'aclde nitriquo”. 

Pour le mercure, l'élape de digestion complète sans fikratien préalable est décrite dans les nonmes analyiiques spécliques à 
cet élément. 
Dans le cas des alkyiphénols, I esl deméndé de rechercher simultanément les nonyiphénals, les cctylphénols ainsi que les 
deux premiers homologues d'éthoxyiates de nonyiphénols (NP1DE et NP2OE) ot los deux premiers homologues d'élhoxylates2 
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d'octyiphénols (DP1OE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut tre effectués sans surcoût conjointement à cefle des 
nonyphénals et des octyphénols par l'utilisation du projet de name ISOJDIS 18857-23) 

(2) Les étrowyistes de ronyiphénols et d'octylphénoïs constituent à teme une sours indirecte de ronyphénals et 
d'octylphénols dans l'environnement, 

(5) ISOIDIS 18657-2 : Qualé de l'eau - Dosage d'alkylphérols sélectionnés. Partie 2 : Détermination des aikphénois 
d'élhoxyleies d'aliiphénol et bisphénol A = Méthode pour échntlons non flkés en usant l'extraction sur phase 
solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse aprés dénvatisation. 

Disponible auprés de l'AFNOR, commission T 91 el qui sera publiée pronlairement en début 2008. 
44} NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique an oxygène (DCO) 
(6) NF EN 672 : Qualité de Jeau : Dosage des matières en suspension Méthode par fration sur re en fibres de verre 
6) NF EN 1484 - Analyse des caux : Lignes directrices pour lo dosage du Carbonc Organique Total ot du Carbone 

Oigenique Dissous 
17) NÉT 90-105-2 : Quelté de loau : Dasege des matières an suspension Méthode par centrfugation 

  

Certains paramètres de su hebluel de l'étebllssement, à savoir ia DCO (Demande Ghimique an Oxygène) au GOT (Carbane 
Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral on vigueur, et los MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systémallquement dans chaque eMuen£ selon les normes en vigueur [el notes 4, 5,8 et 7) aa de vérifier la représentatiilé de 
l'activité de l'établissoment lo jour do la masurc. 
Les performances analyiques à attendre pour les eaux résiduares sont indiquées en ANNEXE 8.2. Elles sont issues de 
l'exploitation des limites de quantification vansmises por les prestataires d'anshyses dans le cauro de l'action RSDE depuis 
2005. 

    

Frise en compte des NES 
Le laborataire dok préciser et décrire de [açon détellée les mélhodes mises en œuvre en cas de concentration en MES > 60 
mglL. 
Paurles paramètres visés à l'annexe 8.1 (à l'exceplion de Ia DCO du GOT et des MES). 
est demandé: 

 Si80 <MES < 250 mg: réaliser 3 extractions liquideliquide successives au minimum sur l'échantillon brut sans 
Séparation. 

+ SIMES > 250 mg: analyser séparément la phase aqueuse et la phase particuiaire après fitration au centrifugation de 
l'échantillon brut, sauf paur les composés valatils pour lesquels le traîtoment de l'échantilon brut par filtration ost à 
proscrire. Les composés volatis concernés sont : 

» SA dichloroaniine, Epichlorhydrine, Trbutphosphste, Acide chloraacétique, Benzène, Ethylbenzène, 
Isopronyibenzène. Toluène, Xilènes (Somme o.m,p}. 1.2.3 ichlorobenzène, 1,24 tichlorobenzëne, 1.35 
tfchiorobenzène, Chlorobenzène. 1,2 dichlorsbenzêne, 1,3 dlchlorobenzène, 1.4 dichiorobenzène, 1 chioro 2 
nitrobanzène, 1 chloro 3 nirobonzèno, 1 chloro 4 nirobonzône, 2 cHlorctoluëne, 3 chlorotoluëne, 
Achiarotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotaluène, 1,2 dichiomoéthane, Chlorure de méthyléne, Chiorofarme, 
Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chioropropène, 4Idichloraéthane, 1,1 dichioroéthyiène. 1,2 
dichloroéthylèns, hexchloroéthans . 1,1.2.2 tétrachlotoétane, Tétrachloroéthyiène, 1,1,1 trichloroéthane, 
1.1.2 trichioroëthane, Trichlorséihyléne, Chlorure de vinyle, 2 chloroanline, 3 chieroanlns, 4 chlaroanline ét 
4 chloro 2 nitroaniine. 

   

  

La restitution pour chaque effluont chargé (MES > 250 mgf } sera la suivante pour l'ensemble dos substances : valour en Cal 
obtenue dans la phase aqueuse, valeur en Ca/kg obtenue dans la phase pariculaire et valeur totale calculée en Gal. 
L'analyse des diphényléihers pol/bromés (PBDE} n'esl pas demandés dans l'eau, el sera à réaliser selon la narme SO 22032 
uniquement sur les MES dès que leur concentration est » à 50 mgl. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra 
permeltre d'alleindre une LA équivalente dans l'eau de 9,08 Val pour chaque BDE. 

8 TRANSHISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gostion Informatisée dos Donnéos d'autosurvoilanco fréquente) permettra à terme la saisio 
directe des informatians demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à l'inspection et 4 FINERIS, chargé du suivi de la 
qualité dos prostations des Keborataires ot du traitement dos donnécs issues de cote soconde campagno d'analyso des 
substances dangereuses. 
Dans l'atlente de l'utilisation généralisée ce cet out, c'est par le blals du site hltp:irsde-meris fr que l'annexe 5.4 (qui reprend 
les éléments demandés dans l'annoxs 5.3) 
doit être transmise à l'INERIS per l'exploliant. 
Les résultats d'analyses ainsi que les Éléments relatts au contexte de la mesure anablique des substancos décrit à l'annexe 
54 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 
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PROGRAMME D’ACTIONS RSDE 

1. "Identification do l'exploitant et du site 

+ Nom et acresso de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le programmo d'action au sein de 
établissement 

= Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activié de la circulaire du 01/09 (indiquer le secteur ou sous- 
secteur correspondant de l'annexe 1} 

= Site visé par l'AM du 29/06/04 : sl oui pour quelles rubrique ICE et rubrique IPPC 

= Nom etnaturo du mieu récepteur (mieu naturel ou step collective de destination}. 
En.cas de rejet raccordé, précisor la date du porlér à connaissance par l'exploitant auprès du geslionnaire du réseau 
d'assainissement du programme de survellance pérenne. 

  

= Milgu dérlassé ou non, préciser le(s} pramètra(s) de déclassement l cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d'information utilisées {étudo de branche, centre technique, bibllographis, fiches 
technico-économiques INERIS. fournisseurs, étude spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sant peut-être accessibles auprès de vos orgenisetions professionnelles, par exemple au travers des parienariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes JETI (uwwilesacencesceleau. #) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens déarvant par secteur d'actuits les meilleures tochniques disponibles pour la protoction de lemviramement {htip-aidainers ftbrefindex.himi. Les fiches technice-économiques élaborées par PINERIS sont disponibles à pari du lien suivant hp-Arsde.ineris.f 

3. "Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par lo hiais des ciitéres figurant dans la note RSDE de 2011, l'exploitant pourre, dans 
son intéré, intégrer à ce programe d'action toute substance quandifiée lors de la surveillance initiale. 
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ë minime 
substances 
visées par 
programme 
d'actions 
Nom de Ia|Classement|Criéresyant[ flux [La valeur limite d'émissions existants dans Ia 
substance |en SDP, SP] conduit à la] massique | réglementation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel} et, 

ou sélection moyen | pour los sitss visés par l'AM du 22/06/04, lo niveau 
pertinentes | dans le] annuelen d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

programme | gant? dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette substance 
AGtIONETE estelle respectée ? 

leur de da VE e rérenes ec en ENT | ae dans © 
[ia BE ge Concertation Carcaiator more 

: . & masrle 
| | Flücjouraléi Flux Jounéker myen et 

maxinal 
Fr LU 
aime sporile À maxis iapor ble 
Rain [UE D eq [here Ou UE 

VE en [NE Jin |oionie 
dérantie dspeni 

il _ © de 1                
Chacune des subetances visés au tableau précédent doit fair l'ebjot d'une fiche constituant lo programmo d'action. 

+ Tableau de synthèse {tableau 2}: 
Aote : tebleau à remplir à parti de la fiche substance {une fiche d'actions établie selon l8 modéle figurent en annexe par 
substance} on ropronant dans la promiére colonne la liste des substances du tableau 1 ci-dessus, Seules les actions rtenues 
ebou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

‘le flux massique moyen annuel est calculé avec les résuftals de la campagne de mesures à partir de la 
moyenne arithmétique dés flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la 
concentration moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyérne sur l'année = (C1XD1 
+ C2xD2 … + Gn x Dn}{ {D1+ D2+....+ Dn) où n éstle nombre de jour où des mesures de concentration et de 
débit sont disponibles ; débit annuel = {(D'1+ D2+....+ Dnÿ/n }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le 
nombre de mesures de débit disponible 
Aux annuel caleuté à partir des mesures de surveillance infiale sur l'année de démarrage de la surveillance 
pérenne en l'absence d'action de Imitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur uné année de 
référencs à définir si uns ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises an œuvre et sont 
quantfiables 
valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 
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visées 

d'actions 

a minme| Par 
substances | des doux colonnes au moins 

programme | renseignée. 

  

Que substance, une 

par] doit nécessairement être 5 

  

  

  

Nom de Ia Sélectionnée [Fer    Fobjet| Classement Pourcentage 
substance par le|d'une étude | en SDP, SP | d'abatiement 

programme |technico. | ou global attendu 
d'action économique | pertinentes   

FIX aprés 
action 
Inférieur au 
seuil de la 
;colenne 8 
{eritèro 
programme 
d'action) 

Flux |Echéancier 
évité en| passible 
glan (sous 

forme de 
date) ou 
date 
effoctive si 
action déjà 
réaliséo 

  

  

          Pre       

    

    

  

N° du 
secteur SECTEURS D'ACTIVITÉ! SOUS.SECTEURS D'ACTMITÉ 
  î AEATIORS 
  

2.1Rañnage 
2.2 Dépêts otterminaux pétroliers 
2.3 Industries pétrolières INDUSTRIE PETROLIERE | ere 

  

pétrcllers (hors pétrochimie) 

de mélanges et de conditionnement de produits 

2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transfommetion de produits 
  INOUSTRIE ou [2-1 Rogroupement, prétratement ou WaREMEnt des déchoIs dangereux 

3.2 Installations de stackage de déchets non dangoreux 
TRAITEMENT ET ue DS | 3 Unité d'incinéretion d'ordures ménagères STOCKAGE DES DECHETS  d'incinération d'or # 44 Lavage de citemes 

3.5 Autres sites do traitement de déchets non dangereux 
  

4.1 Fusion du verre 
INDUSTRIE DU VERRE |42 Cristallenies 

43 Autres aclivités 
  

CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ. 
  
    INDUSTRIE DE LA CHIMIE. 

Fébricaion de Colles ot adhésifs 

    

  

  

Fabricalon de peintures 
  

Fabrication de piaments 
  

INDUSTRIE DU PLASTIQUE |_ 
  

3 
[
a
f
t
e
r
 

fe 
(er

 

INDUSTRIE DU 
GAOUTCHOUC 
  

  

INDUSTRIE. DU TRAITEMENT Des | 12:1 Ennoblissement 
_|TEXULES 12.2 Blanchissorios 
  

13.1 Préparafion de pâte chimique 
INDUSTRIE PAPETIERE | 14.2 Préparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de papiersicarions 
14.1 Sidérurgie 

INDUSTRIE DE LA] 14.2 Fonderies de métaux ferreux 
METALLURGIE 1148 Fonderies de métaux non temeux 

14.4 Productlan etlou transformation des métaux non ferreux 
  

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulation galénique de produits pharmaceuiques 
  

INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE. 
  

  

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produis d'origine animale) … 

  

  

INDUSTRIE. AGRG- | 18,1 Activité vinicole 
ALIMENTAIRE (Produits | 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine végétale) hors   d'origine végétate) activité vinicole 
  INBUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
    INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 

INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SUREACE 
INDUSTRIE DU BOIS I 

  

  INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 

  

      
    

INDUSTRIES DU TRAITEMENT DÉS SOUS-PRODUITS ANIMAUX   
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Fiche d'actions pou IE RUEStEnES À 

 



  

Les actions déjà réalisées ou on cours on vue de la réduction ou de la supprossion des substances dangereuses y 
compris les actions d'emélioration de la qualllé des rejets aqueux pour les paramètres d'autasuvellance doivent être 
intégrées à co programme d'actien si les gains peuvent étre estimés ou mesurés si l'action est déjà mise en ocuvre. 
L'exploitant doit présenter dans 8 tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci ne sont 
pas retemies au tre du présent programme d'actions. 
Si une même action a pour effet d'abaltre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches 
relatives aux difiérentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être monée au sein de bilan da 
fonctionnement pourra tre utlisée pour renseigner les tableau suivants. 

  

rires xohabefe} 
fttalores premfère, prove (précis pus, dau amer, nage axe pe Mb, POIL Sur 

“rank aus) 

Aer d 
salsge, meer, enlèe: au) 

    
  Csuoktutor, euppreion, re 

  

Gorsenreton avan aaen en va 
one Lai raenae annaele su aandé dou de aware péreme a paca aelon de imtauoa 

dora de aubelance rise on ra 
Generale: ragarae anrue.le ur une anne de référenne À déni 2 

de subetanse mises 6° cure 8 cuamfahle 
annual ones 9e rBrenee MANN Dour 1e Goncematn Sue Redon En En 

  en de latin ça rte 
  

Fux spéclique avan act: angle 6e produelon 
    once rale aprés acion én 

Cecarrraion mono armuollo où st 
   

    

F x spécifique apr acfon un lun da prodaelon        Cote revient or 

  

Got aus da fonctionnement 
Soutan été réalisée : auiron 

SI auvure sale da one eu | électennés pa: Faxpliant au progremme d'action: ouion 
programme d'acte les 

à investgions eparcfondies 
euro tra menées der Soutien anvéeagäe mis ron retenus 

TETE. j 

vents l'objet d nvssgstione spprofoncie (ETES: auinon 

  

             
    Ate(aubelaneels) su paremèrres pollens (DEO, NES, ete. consommation d'eau, déc'ete, 

Énee mpac ds, an pis eu en moins, paracir ewisagée, préclon eur a rare de oetirpact 
Cormentairss   

En 699 de ragoaicemem à une taton d'épurlon calectve, lABatr t StimeSur pour 
suoélance caaloétée Ÿ DA, préiae 'aba eme en 

  

Synthèse pour la substance A 
Résultat d'abattemont global aftendu et cancentrotion finale de la substance den le rej 
des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

  

€ finaf obtenus par là mise on œuvra 

fnota : los chifres d'abattomont, Jos coëfs et los délais propasés par lo programme d'action traduisent des orientations mais n'ont 
pes vacation à être intégrées dans un acte presonpti) 

7 assnbmanne 
au, 605 aérore den     

  

gén par acton, els aeuvent êe Irgrées dans a syntnèee ar substance él exphiée on aoalement sloba. À 
TE. 
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Liste des articles 
TITRE 1- PORTÉE DE L'AUTORISATLON ET CONDITIONS GÉNÉRALES. 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE KI ORTÉE DE L'AUTORISATION 
Article 1.1.1. EXpIORat HG aIrE LG l'UOrSAHON.. : 
Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés eux prescnptions des actes anOROUIS:. 
Arfcle 1.13. Installations non visées par la nomonclature ou saumises à déclaration. 

CILAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
Aniclo 1.2.1. Listo des instalations concemées par une rubrique de la nomenclature des installations classées. 
Article 1.2.2. Établissement concerné per le directive IPPCAED. en 
AAriclo 1.2.3. Taxe générale sur les activités poluamtes (TGAP) ne 
Articie 1.2.4. Stuaion de l'établissement ue 

CHAPITRE L.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDÉ BAL ORIATION.. 
CHAPITRE 14 DURÉE DE L'ALTORISATION 
CHAPITRE 1.3 GARANTIES TINANCTÉRES. 

Article 1.5.1. Objet des gsranties financières. 
Arlcle 1.5.2. Montsnt des garamtics financières. 
Arlicle 1.53. Échéances… 
Aricle 1.54. Étsbissement des garantios financières. 
Alicle 1.5.5. Renouvellement des garanties Inamoières. 
Article 1.5.6. Actuelisalion des garanties financières. 
Aicle 1.5.7. Révision du montant des garanties financières 
Aricle 1.5.8. Absence de gemnties fnercières. 
Aricle 1.58. Appel des garanties fnanciéres.… 
Anicle 1.6.10. Levée de obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS LT CESSATION D'ACTIVITÉ. 
Anicle 1.6.1. Porter à connaissance. 
Article 1.62. Mise à jour al l'étude de dangers. 
Article 1.6.3. Équipements abandonnés. 
Arlicle 1.8.4. Transfert sur un autre emplacement 
Aricle 1.6.5. Changomont d'exploitant. 
Arlcle 1.6.6. Cessation d'activité. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCLLAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES . 
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATION ET KÉGLEMNTATONS 
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TITRE 2 Gi 

  

STION DE L 

  

TABLISSEMENT.. 

CILAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS. 
Asficle 2.1.1. Objoctifs généraux. 
Article 2.1.2. Consignes d'exploitation . 

CHARTIRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMAULIS. 
CHAPITRE 2,4 INTÉGRATION DANS LE PAVSAG. 

Avticlo 2.3.1. Propreté. 
Aicle 2.3.2. Esthétique. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON FRÉVENLS. 
CIIAPLIRL 2.5 INCIDENTS QU ACCIDENTS. 
CHAPLLRL 2.6 RÉCAPTTULATIT DAS DOCUMENTS TENUS À Là DISPOSITION DE L'INSTECTION. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 

   
   

  

   

    

CITAPITRE 5.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS, 
Arlicle 3.1.1. Dispositions générales. 
Article 3.1.2. Polllions accidentelies. 
Arlcle 3.1.3, Odeurs . 
Article 3 1.4. Voies de circulation 
Arlicle 3.1.5. Émissions dffuses et anvols de poussières. 
Aricle 3.1.6. Plan de gestion soWant. 

CHAPITRE 2.2 CONDITIONS DE REJET. 
Anele 3.2.1, Dispositions générales... 
Ariole 3.2.2. Conditions générales de rejet 
Article 3.2.3. Valeurs Iles des concentrations dans les rejets almosphèiques… 

Aricle 3.2.3.1. Goncentrations maximales. . 
Aricle 3.2.3.2. Dispositions parfculères….. 
Aicle 3.2.3.3. Quanttés par émissaires. 
Aricle 3.234. Surveillance... 

TITRE 4 - PROLÉCTION DES RESSOURCES EN EALX ET DFS MULIEUX AQUATIQU 

  

      

    
   
   

  

sue



CHAPITRE 4.1 PRÉ ÉVEMENTS KE! CONSOMMATIONS D'EAU 
Arücle 41.1. Origine des approvisionnements en eau 
Article 4.1.2. Ganception et exploitation des installations da prélévement d'eaux... 
Aricle 4.1.3. Consommation spécifique d'eau associée au traitement de surfaces 
Anice 4:14. Protolion des réseaux cou poobl a des mieux de prélèvement. 
Article 4.1.5. Abandon de l'ouvrage de prélèvement d'eau. 

CIIAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES. 
Article 4.2.1. Dispositions générales, 
‘Aicie 4.2.2. Plan des réseaux. 
Afticlo 4.2.8, Entretien et sureilance. 
Anicle 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement. 

    

        

REJET AU MILIEU 

  

CHAPITRE 5.1 Cou HELE DER RAFLUENIS, 
CHAPITRE 5.2 GHSHON DKS OUVRAGES : CONCEPLION, BYRFONCTIONNEMENT 
CHAPITRE 5,3 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT. 
CHAPITRE 54 IDENTIICATION ET LOCALISATION DES POINTS DE REJET. 
CHAPLTRI 5.5 CONCETHION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REIET.. 

Aficle 8.5.1. Conceplion… nn 
Aicle 52. Anénagenn des pois de prélèvements 
Anicle 8.5.3. Section de mosurc. 
Aricle 8.5.4. Équipements 

CITAPITRE 5.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES REJETS DES EAUX INDUSTRIELLES 
CHAPILRE 5.7 VALEURS LIMIITS DE REJET DES EAUX INDUSTRIELLES APRÈS ÉPURATION 

Aricle 6.7.1. Gancentratians et fux maximaux. 
Aricle 5.7.2. suvelance. 

CHAPITRE 5.8 MODALITÉS DE SURVEILLANCE ET DE DÉCLARATION DES REIEIS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS 
L'EAU (RSDE) 

Aricie 8.8.1. Mise en couvre de la surveillance pérenne. 
Anicle 82. Subsiances faisent l'objet d'un programme deck 
Article 5.8.3. Étude tachnico-économique.. 
Anicle E.8.4. Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la survellance des rejets 

CHAPITRE 5,9 CONVENTION DE REIET. 
CHAPILRL 5.10 REIET DES FAUX DOMESTIQUES... . 
CHAPLIRE 5:11 ÉAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLE D'ÊTRE POLLUÉS 
CHAPITRE 5.12 DKPOSTTI DE TRATTEMENT ADAPTÉ... 

TITRE 6 - DÉCHETS... 

CHAPITRE 8.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS. . 
CHAPITRE 82 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DÉCUBTS 
CHAPITRE 6 Dé TRATTÉS OÙ ÉLMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT. en 
CHAPITRE 64 DÉCHEIS VRATIÉS OUT ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR LE L'ÉTATLISETMNT 2 
CHAPITRE 6,5 TkANSEOR 1 
CHAPITRE 6,6 DÉCHEIS BROBUIS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
CHAPITRE 6,7 EMBALLAGES LNPUSTRIELS... 

TITRE 7- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATION: 

  

   

  

   

  

        

        

     

  

     

  

      

       

    

  

            

  

    
CHAPITRE 7,1 DISPOSITIONS GÉNÉRALE. 

Aiticle 7.1.1. Aménagements. 
Article 7.1.2. Véhicules ot engins.… 
Ariicle 7.1.3. Appereils de commenicalion.… 

CIIAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES... 
Aiele 7.2.1. Los zones d'émergence. 
Anisle 7.2.2. Valeurs Limites d'émergence.. 
Adicle 7.23. Niveaux limites de bruit 

CHAPTIRE 7.3 VIBRATIONS. 

  

        

        

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUE. 

   
CHAPTÉRL 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS. 
CHAPITRE 8.2 CARACTÉREATION DES RISQUE: 

Anidle 8.2.1. Inventaire des substances ou préparalions dangereuses présentes dans l'établissement. 
Ancle 8.2.2. Zanage des dangers internes à l'établissement. . 
Article 8.2.3. Propreté de linstaltation. 

CHAPITRE #3 INFRASTRLCTURES ET INSTALLATIONS.     
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Aricle 8.3.1. Accès et aouation dans l'établissement... 
Aticle 8.3:1.1. Gardiennage el contrôle des accèa… 
Aricle 12. Caractérisliques mirimelea des voies. Alle 8.3.2. Béiments, lacaux el insfaletions. 
Aricle 8.321. Bains de tralement … 
Aile 8.3.2.2. Liquies très toxiques: 

Aie 8.3.3. instelafions électriques. 
Ari 83.4, Vanfiation des locaux 
Anilo 8.3.5. Protection contre le foudi 
Aniole 838. Séismes. ” . . : CHAPLIRE 8.4 GES NON DES OPÉRAMONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGERS Atlo 8.41. Consignes d'exploitelion dostinées à prévenir les accidents, Aile 8.42. Vériications périouiques... 
Arc Ë4:3. Formation du personnel... 
Article 8.44. Travaux d'entretien ct de malnlenanca Atécle 8.4.4.2. Cantenu du permis de travail, de feu 

CILAPLTRE 8.8 FACTEURS Fr ÉLÉMENTS IMPORTANTS DESTIN 
Aricle 8.5.1. Liste des éléments importants pour la sécurité Arücle 8.5.2. Domaine do fanctiannement sur des procédés. Arlcle 8.5.3. faclours et ispositis importants pour la sécu. Arlcle 8.5.4, Suneitence cf détection des zones de dangers. 
Aricie 8.5.5. Alinantation élechique.…. 
Anicie 8.56. Utltés destinés à l'exploilation des Installations. 

CHLAPLIRE 8.6 PRÉVENTION DS POLLUTIONS AELIDENTELLES.. 
Ariie 8. 1. Organisation de l'établissement - : Anièle 8.62. Étquelage des substences ef préparalions dangereuses Article BB. Réfentians..….. : . - Arlcie 8.6.3.1. Spéciités du stockage 0 iquides losques ou rés lokidues.… 

Ariel 8.5.3.2. Étanchéité et résistance aux actions physico-chimiques.… Aile 8.6.3.8. Gestion des oaux pluviales pour les stockagos à l'air bre Aicle 8.6.3.4. Sol des aires et de locaux de stockage. 
Arücle 8.8 3.5. Gestion des eaux susceplibles c'être pales (dont les éventuelles saux d'estacion in Aricle 8.6.4. Réservoirs.. 

Aricle 8.6.5. Transports - chargements - déchargements. _— 
Aricle 8.6.6. Éliminaäon des substances où préparations dangereuses. : .. 

CITAPLIRE 8,7 MOYENS D'INTHRVENTION EN CAS D'ACCIDEN 1 KI ORGANISATION DES SECOURS. Article 8.7.1. Définition générele dos moyens. . cn 
Anicle 8.7.2. Ressources on gau et mousse... 
Article 8.7.8. Consignes de sécurité, nn _ 
Artiole 8.7.4. Consignes générales d'intervention — Système d'alors inteme 

TITRE 9 DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'ÉTABLISSEMENT. 

  

  

  

    

  

  

  

LA PRÉVEX TION DEX 

  

   
  

  

           

  

    
      

  

    

    

CHADITRE 9.1 AIBLIERS DE TRATIRMENT DE SURTACHS.. 
CHATITRL 9.2 EMI O1 DE MATIÉRHS ABRASIVES. : me 
CILAPITRE 8.3 EMPLOI OU STOCKAGE DE SCUÉTANCES ET PRÉPARATIONS TOXIQUES 

“FITRE 10 —SURVLILLANCE DES ÉMISSIONS ET DA LEURS EFFETS... 
CILAPILRE 10.1 PROGRAMME L'AUTOSURVETLI ANLE, nn 

Arlicle 10.1.1. Principe et objectifs du programuné d'autosurvellance. 
Article 10,12, Mesures comparatives nn me 

CHIAPELRE 10.2 MODALITÉS D'HXHRCICE ET CONTENU DE L'AUTONLRVEILLANCE, 
Article 10.2. 1. NonES @ VALUE... me 
Article 10.2.2, Autosurveillanco des émissions atmosphériques... 
Article 10.2.8. Relevé des prélèvements d'eau. u 
Article 10.24. Aufosurveilance des rejets aqueux industriels. 
Aiticlo 10.2.5, Consommation spéclique.….. 
Article 10.2.6. Surveillance des eaux pluviales. 
Article 10.2.7. Surveillance des eaux souterraines. 
Article 10.2.8. survellancs des niverux sonores. ; . 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INJ ERPRÉTATION Hr DIFFUSION DES RÉSULTATS. 
Article 10.3.1. Actions carectives... cn nn 
Aréicle 10.3.2. Analyse of transmission des réeuiiels de l'autosurvelance. 

CHAPITRE 10.4 BILANS HÉRIODIQUES, 
Aricle 16.4.1, Bilan environnomental annuel fansemble des consommations d'eau, des rejets chroniques et accidentols 

   
      

    

  

  

     

        
  

   
       

  

et des déchets). se __ ” 44 Article 10.4.2. Réexamen périodique des conditions d'autoriselon… 44     
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CHAPITRE 10.5 RÉCARUDAVI DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE OU À TERNIR À DEPOSITION DE L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES 45 

‘Atia 10.51. Récapituloil des conbôles ou éludes à réaliser et des documents à tanir a disposition de Jinsneclion des 
installations classées. 
Aricle 10.52. Récapitisli des documents à Wransmeiro à HnSDE0 ON des NSTAAIONS EHRSSÉOS er. LL46 

TITRE Hi - ÉCHÉANCES SPÉCIFIQU 

  

       

  

    

TITRE 12- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES, 
Articlo 121.1. Droits des fiers. 
Les aroïs des tirs sont et demouront expressément réservés: 
Arlice 12,1.2. EXECUTION ET DIFFUSION. . 
M. le secrôtairs général do la préfecture de ls Marne, M. le Directeur départemental des ternioires de la Marne, M. la 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Champagne Andenne ef M. l'inspecteur des 
installations classées, sont chéiyés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrété, dont une copio sora 
Hdressée pour information & M. ls Sous Préfet de Reims, à (a dirction de l'ARS Champagne-Ardenne, à la DDT — service 
urbanisme, au service inierministéniel régional des affaires civiles et économiques de défense ef de la protection civile, au 
service départemental d'incendie ef de secours, à la dreclfon de l'agence de eau, ainsi qu'é Mongieur le Maire de 
Tinquoux qui en donners communication à son conseil municipal. 48 

ANNEXE 1. 

    

               

  

    

POINTS DE MESURE DES NIVEAUX SONORES. 

ANNEXE Zoo 
POINTS DE REICTS DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES CANATISÉES 

ANNEXE 34. 

        
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DH PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES DES EAUX DANS LE CADRE 
DH RSDE. sl 

ANNEXE 4, 
PROGRAMME D'ACTIONS RSDE, 
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